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1.1 Le contexte de l'année 

 
Les appels ¨ la sobri®t® n®cessitent de repenser le mod¯le ®conomique des services de lôeau et 
lôassainissement : 
 
A la suite de deux hivers secs en 2022 et 2023, une situation exceptionnelle de sécheresse est apparue 
dans la plupart des régions de France dès le printemps 2023.  
 
Les appels nationaux à la sobriété de la consommation en eau et les arrêtés préfectoraux généralisés 
de restriction de la consommation dôeau ont conduit ¨ une baisse des volumes historiques de lôordre de 
10% sur la période estivale et à des changements comportementaux. 
 
Si ces impacts sont bénéfiques pour le niveau de la ressource en eau, ils remettent en cause le modèle 
®conomique de lôeau qui repose sur les volumes. 
 
Afin de sécuriser le financement des infrastructures et la performance de services dont les coûts sont 
majoritairement fixes, il apparait n®cessaire dôanticiper les futures crises et de repenser le modèle 
économique de ces services. 
 
 
Inflation : une poursuite de la crise en 2023 qui fragilise lô®conomie des contrats 
 
La crise inflationniste initi®e en 2022 sôest poursuivie en 2023. 
 
Dans les m®tiers de lôeau et lôassainissement, cette crise a impact® en particulier les d®penses dô®nergie 
et de réactifs. 
 
La poursuite de cette inflation met en avant lôimportance de formules dô®volution des prix refl®tant la 
r®alit® de lôinflation subie. 
 
Le cas échéant, afin de maintenir lô®quilibre ®conomique du service, garant de sa p®rennit®, des 
adaptations en fr®quence ou en contenu peuvent sôav®rer n®cessaires. 
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1.2 Les évolutions à venir 

 
De nombreuses modifications à venir du cadre législatif et réglementaire amèneront à faire évoluer le 
cadre contractuel des contrats. 
 
 
R®forme des redevances des Agences de lôEau 
 
La loi de finance 2024 a modifi® structurellement les redevances des agences de lôeau ¨ partir du XII¯me 
programme 2025-2030. 
 
Ces modifications impacteront le coût des services dôeau et dôassainissement avec notamment des 
redevances modulées en fonction de critères de performance et un transfert de redevable qui impacte 
les modalit®s de calcul et de reversement. Les dispositions pr®cises dôapplication seront connues au 
cours de lôann®e 2024 pour une entr®e en vigueur d¯s le 1er janvier 2025. 
 
 
Infrastructures Numériques : disparition programmée des technologies 2G, 3G et cuivre 
 
Les op®rateurs de communication ont, avec lôaccord de lôARCEP d®cid® de supprimer les technologies 

de communications 2G, 3G et cuivre entre 2025 et 2030 afin de les remplacer par une généralisation 

des technologies plus récentes (4G et 5G dans le domaine mobile et fibre dans le domaine filaire). 

Les m®tiers de lôeau et lôassainissement utilisent de nombreux objets connectés, tant pour la mesure 

des informations sur les réseaux et les usines, que pour le pilotage à distance des installations. 

Or les capteurs et automates reposent majoritairement sur les technologies qui seront supprimées par 

les op®rateurs, ces technologies ®tant les seules jusquô¨ ce jour ¨ assurer la couverture n®cessaire, en 

particulier pour les capteurs sur le patrimoine enterré et pour les sites isolés. 

Dès lors, il convient, pour assurer la continuité des services dôeau et dôassainissement, de proc®der ¨ 

un renouvellement partiel des équipements du patrimoine des Collectivités. 

Par conséquent, une modification des plans contractuels de renouvellement des équipements est 

nécessaire.  

Ces modifications tiendront compte à la fois :  

¶ de lôurgence de renouvellement, notamment pour les technologies 2G sôarr°tant en 2025, 

¶ de lôint®gration du module communicant au sein de lô®quipement et la possibilit® de dissocier le 
capteur du modem, 

¶ du choix de la collectivité de passer à des technologies plus récentes 

¶ de lôexistence du renouvellement de ces ®quipement au sein des plans de renouvellement 
actuels. 

 
Le cas échéant, et après arbitrage, il conviendra de trouver les solutions permettant de financer ces 
renouvellements contraints par cet évènement extérieur. 
 
 
Cybersécurité NIS 2 
 
La connectivité des installations industrielles permet leur pilotage optimisé et une meilleure 
performance. Cette connectivit® croissante sôaccompagne dôun accroissement des risques li®s ¨ la 
cybersécurité et au piratage informatique. 
 
Face à ces risques, la commission européenne a décidé de renforcer massivement la cybersécurité 
dans un grand nombre de secteurs dôactivit® en Europe, dont lôeau potable et lôassainissement. Les 
états membres ont jusquôau 17 octobre 2024 pour transposer la directive europ®enne NIS 2 (2¯me 
version de la directive Network & Information Security) dans leur droit respectif. 
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La déclinaison en droit français de cette directive va a priori venir en complément de la loi de 
programmation militaire et en substitution de loi NIS, qui ne concernent quôun petit nombre de grands 
syst¯mes critiques. Le nombre dôentit®s concern®es par cette nouvelle r¯glementation va drastiquement 
augmenter (il est question dôun facteur 100). 

LôAgence de la S®curit® des Syst¯mes dôInformation (ANSSI) finalise actuellement les consultations 
des associations professionnelles afin de finaliser son projet qui sera soumis au parlement. LôANSSI 
pr®voit aussi de fournir un portail dôaide ¨ la d®cision permettant à une collectivité, un organisme, une 
entreprise de savoir si elle est concern®e et ¨ quel niveau dôexigences, ou non. 

Face ¨ ce changement de r¯glementation, lôapproche de SUEZ Eau France est de proposer un 1er 
niveau de cybersécurité afin de protéger le patrimoine industriel ainsi que les opérations et les services 
associ®s et de pr®parer la mise en conformit® vers la r¯glementation sôil y a lieu. 

 
 
Disparition de lôARENH fin 2025 
 
Fin d®cembre 2025, le tarif dôAccès R®gul® ¨ lôElectricité Nucléaire Historique (ARENH) disparaitra. Ce 
tarif r®glement®, qui repr®sente environ 50% des consommations ®lectriques des m®tiers de lôeau et 
lôassainissement est tr¯s comp®titif ¨ 42 ú/MWh dans un march® ®voluant entre 80 et 250 ú/MWh entre 
2022 et 2024. 
 
Lô®volution des coûts de lô®lectricit® d®pendra de la possible substitution par de nouveaux m®canismes. 
Il conviendra de r®examiner les conditions ®conomiques des contrats dôeau et dôassainissement, 
conséquences de ce changement législatif. 
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1.3 L'essentiel de l'année 

 

Le contrat de Délégation de Service Public : 
 
Le contrat, dôune dur®e de 12 ans, est arrivé à échéance le 31/12/2023 et nôa pas ®t® renouvel® par la 
collectivité. 
 
 

Les travaux r®alis®s par le d®l®gataire au cours de lôann®e 2023 : 
 
 

S RESEAU 
 
LENTILLY 
 
ü PR COLLEGE : Renouvellement de la pompe n° 2, du SOFREL et suppression des lignes RTC. 

 
ü PR ZI SUD : Renouvellement de la pompe n° 2 ainsi que des barres de guidage et du support. 

 
 

 
FLEURIEUX SUR LôARBRESLE 
 
ü PR LES PESSES : Renouvellement de la pompe de relevage n° 1 ainsi que du compresseur 

BOGE. 
 

ü BASSIN LA PENARDE : Renouvellement du détecteur fixe H2S. 
 

ü PR LES TUILIERES : Renouvellement du SOFREL et suppression des lignes TRC. 
 

 
S STATION DôEPURATION DU BUVET 
 

Les éléments suivants ont ®t® renouvel®s par le d®l®gataire au cours de lôann®e 2023 : 
 
ü Compresseur du dessableur 

 
ü Pompe n° 2 du PR principal 

 
ü Portail de lôaire de stockage des boues 

 
ü Pompes doseuses chlorure ferrique n° 1 et n° 2 

 
ü Motoréducteur vis à chaux 

 
ü Mateur de la vanne BO 

 
ü Révision du surpresseur n° 1  

 
ü Révision en atelier du surpresseur n° 2 

 
ü Agitateur BA n° 1 

 
ü Vis de convoyage des boues de la centrifugeuse 

 
ü Compresseur dôair de la centrifugeuse  
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1.4 Les chiffres clés 

 

 

3 212 clients assainissement collectif 

58,2 km de réseau total d'assainissement 

 

 

 

 

607 491 m³ d'eau traitée 

154,7 TMS de boues évacuées 

 

 

 

 

2,9246 ú TTC/mį au 1er janvier 2023 sur la base de la facture 120 m³ 
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1.5 Les indicateurs de performance 

 
Le rapport annuel du maire est un ®l®ment cl® dans la mise en îuvre locale de la transparence et des 
principes de gouvernance des services d'eau et d'assainissement. Lôarticle L. 2224-5 du code général 
des collectivités territoriales établit que tous les maires et pr®sidents dô®tablissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) sont tenus de présenter annuellement un rapport sur le prix 
et la qualité de ces services (RPQS). 
 
 

 
 
 
Remarque : Le rapport annuel devra également être 
examiné par la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux (CCSPL) pour les 
communes de plus de 10 000 habitants, les EPCI de 
plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes 
comprenant au moins une commune de plus de 10 
000 habitants (article L. 1413-1 du CGCT). 
 
 

 
Le décret n° 2007-675 et lôarr°t® du 2 mai 2007 pris pour lôapplication de lôarticle L. 2224-5 identifient 
des indicateurs de performance et les éléments à 
fournir en fonction de la taille des services.  

 
 
Ces indicateurs de performance contribuent à la 
construction par lôOffice national de lôeau et des 
milieux aquatiques (ONEMA) dôun syst¯me 
dôinformation concernant les services publics dôeau 
potable et dôassainissement en application des 
articles L. 213-1 et L. 213-2 du code de 
lôenvironnement. Ce syst¯me dôinformation 
sôappuie sur une consolidation nationale des indicateurs de performance afin dôoffrir aux collectivit®s un 
outil de pilotage pour la gestion de leurs services. 
 
 
Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007. 
 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site http://www.services.eaufrance.fr/observatoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obligation d'affichage ET de 
transmission au Préfet pour information 
(article D. 2224-5) de leur RPQS. 
 

¶ Communes de plus de 3 500 habitants 
(article L. 1411-13 du CGCT) et, 

¶  Les EPCI comprenant une commune 
de plus de 3 500 habitants (art. L.1411-
4 du CGCT) 

À quoi servent les indicateurs ? 
Pour une collectivité, calculer ses 
indicateurs côest : 

¶ Porter un regard objectif sur lôefficacit® 
de son service, 

¶  R®fl®chir au moyen dôam®liorer sa 
performance, 

¶ Rendre compte de façon simple et 
transparente à ses usagers. 

http://www.services.eaufrance.fr/observatoire
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Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique et visant au recueil, à la conservation et à la diffusion des 
donn®es sur les services publics de distribution d'eau et d'assainissement, a ®t® cr®® par la loi sur lôEau 
et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier les données et indicateurs normés des services dont elle a 
la charge, une fois le RPQS présenté à son assemblée délibérante. 
 

Nous avons construit, en collaboration avec lôAgence Française pour la Biodiversité, entité gérant le 
SISPEA, un échange automatisé de ces données permettant de les alimenter par celles que nous 
fournissons dans le présent Rapport Annuel du Délégataire. 
 
Cela permet ainsi de vous affranchir en grande partie de cette saisie. Il nous apparait également 
important dô°tre proactifs dans cette d®marche de transparence. Ces donn®es ne seront que 
« préalimentées », il vous appartiendra de les publier en les validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous réserve de pouvoir faire correspondre notre référentiel Contrats 

avec le référentiel des services SISPEA (relation 1-1 exig®e), nous proc®derons ¨ lôenvoi automatis® 

des données en juillet. 

 
 
 

Les changements dans la réglementation 
 
 
Le rapport « RPQS » est à présenter au plus 
tard dans les 9 mois qui suivent la clôture de 
lôexercice concern® conform®ment ¨ lôarticle L 
2224-5 du code général des collectivités 
territoriales modifié par LOI n°2016-1087du 8 août 
2016 ï art 98.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Besoin dôaide pour renseigner le T®l®-RPQS ? Consultez lôAnnexe 2 du pr®sent 
document 
 
 
 
  

Les dates clés 

¶ Le 13 juillet correspond à la date de transfert, 
par SUEZ Eau France, des données au 
SISPEA. 

¶ Le chef de projet informatique du SISPEA 
réceptionne ce fichier national et procède à 
lôint®gration de ces donn®es. Cette ®tape nôest 
pas totalement automatisée et nécessite plus 
ou moins de temps pour être accomplie. Une 
fois intégrée, la collectivité visualise les 
données dans son portail. 

¶ 15 Octobre : Rapport RPQS à présenter. 
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1.5.1 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la 
responsabilité de la collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être 
collectés à la date de réalisation du présent rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 

 
(1) : producteur de lôinformation = Collectivit® 
(2) : producteur de lôinformation = Police de lôEau. 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2023 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique 

D201.0 - Estimation du nombre dôhabitants desservis par un r®seau 
de collecte des eaux usées, unitaires ou séparatif (1) 7 375 Nombre A 

Caractéristique 
technique VP.056 - Nombre d'abonnés 3 212 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

D202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux usées 
(1) 

5 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

VP.199 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de type 
unitaire (1) 

19 km A 

Caractéristique 
technique 

VP.200 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de type 
séparatif (1) 38,88 km A 

Caractéristique 
technique D203.0 - Quantit® de boues issues des ouvrages dô®puration 154,7 TMS A 

Tarification D204.0 - Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ (au 1er janvier 
2023) 

2,9246 ú 
TTC/m³ 

A 

Indicateur de 
performance 

P201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées (1) 98,9 % A 

Indicateur de 
performance 

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées 71 

Valeur 
de 0 à 
120 

A 

Indicateur de 
performance 

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes à la réglementation 100 % A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

P207.0 - Montant des abandons de créance ou des versements à un 
fond de solidarité 

0,0004 ú/mį A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

Nombre de demandes d'abandons de créances reçues 2 Nombre A 
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1.5.2 Les indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Dans un souci de continuit®, la F®d®ration Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) a d®cid® de 
maintenir la publication de donn®es et dôindicateurs qui nôont pas ®t® repris dans le d®cret du 2 mai 
2007. Ces indicateurs qui étaient publiés depuis 2004 sont à produire uniquement dans le cas où le 
rapport annuel sur le prix et la qualit® du service est soumis ¨ lôexamen de la CCSPL (communes de 
plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants). 
 

Indicateurs de la FP2E 

Thème Indicateur 2023 Unité 
Degré de 
fiabilité 

Dépollution Indice de conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral) 

Oui Oui / 
Non 

A 

Satisfaction des 
usagers Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Oui 

Oui / 
Non A 

Accès à l'eau Existence d'une CCSPL Non Oui / 
Non A 

Indicateur FP2E Existence d'une commission départementale Solidarité Eau Oui Oui / 
Non 

A 

Certification Obtention de la certification ISO 9001 version 2015 Oui 
Oui / 
Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 14001 version 2015 Oui Oui / 
Non A 

Indicateur FP2E Liaison du service à un laboratoire accrédité Oui Oui / 
Non 

A 

Certification Obtention de la certification ISO 50001 Version 2018 Oui 
Oui / 
Non A 
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2.1 Le contrat 

Le tableau ci-dessous présente les dates de prise dôeffet et dô®ch®ance du contrat et des ®ventuels 
avenants qui ont été signés : 
 

Le contrat et ses avenants 

Désignation 
Date de 

prise 
d'effet 

Date 
d'échéance 

Objet 

Contrat 01/01/2012 31/12/2023 Affermage 

Avenant n°01 19/03/2014 31/12/2023 Transfert de compétence assainissement 

Avenant n°02 19/03/2014 31/12/2023 Construire sans détruire Intégration du PR "CRUZOLS" et bassin d'orage 
"LA PENARDE" 

Avenant n°03 27/05/2014 31/12/2023 
Inclure les dispositions de la nouvelle doctrine administrative en matière 
d'assujettissement des redevances d'affermage à la TVA. 

Avenant n°04 04/07/2014 31/12/2023 Intégration du PR Les Pesses, modification du tarif. 

Avenant n°05 16/01/2017 31/12/2023 Intégration des PR "Grand passage" et "Les Ferrières", modification du tarif 
fermier. 

 
Le service de l'assainissement du PAYS DE L'ARBRESLE (CC) - LE BUVET est délégué à SUEZ 
Eau France dans le cadre dôun contrat dôaffermage. 

 
Les missions dôexploitation d®l®gu®es sont principalement : 
- la collecte des effluents, 
- l'élimination des sous-produits du réseau, 
- le traitement des effluents, 
- l'élimination des sous-produits de l'épuration (graisse, sable, refus de dégrillage), 
- le traitement des boues, 
- la facturation, l'encaissement et la gestion des comptes clients. 
 
Le contrat, dôune dur®e de 12 ans, est arrivé à échéance le 31/12/2023 et nôa pas ®t® renouvel® par la 
collectivité. 
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2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 

 

2.2.1 L'organisation spécifique pour votre contrat 
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2.2.2 La gestion de crise et continuit® dôactivit® 

La gestion de crise et continuité d'activité afin de limiter les cons®quences dô®v¯nements significatifs 
(ex. : temp°tes, coupures dô®nergie, pollutions, cyber attaqueé) de nature ¨ mettre en p®ril la 
continuit® de service, la sant® des salari®s ou lôenvironnement, nous sommes structur®s pour pouvoir, 
¨ tout moment, mobiliser des moyens exceptionnels au niveau local et au niveau national :  
 

¶ Stocks dô®quipements,  

¶ Stocks dôeau potable,  

¶ Laboratoires dôanalyses 24h/24 et 7 jours/7,  

¶ Syst¯mes dôalerte permettant de pr®venir tr¯s rapidement la population par t®l®phone, sur le 
site internet ç Tout sur Mon Eau è et aussi avec les r®seaux sociaux SUEZ France.  

  
Le système de gestion de crise et de continuit® dôactivit® sôappuie sur :  
 

¶ Un syst¯me dôastreinte r®gional et national pour d®tecter les ®v®nements non souhait®s et 
informer les acteurs concernés,  

¶ Une organisation du management de crise avec une cellule dédiée à la cybersécurité, 

¶ La connaissance du r¹le des diff®rents acteurs dôune crise,  

¶ Un ensemble de documents ou de données techniques spécifiques (ex : fiches réflexes, fiches 
pratiques, plan de continuité cyber...),  

¶ Une formation des acteurs principaux,  

¶ La r®alisation dôexercices de crise et de retours dôexp®rience (RETEX).  
  
En outre, lôensemble du personnel dôastreinte et dôintervention fait lôobjet de formations ou de mises ¨ 
niveau régulières, afin de ma´triser aussi rapidement que possible les situations dôurgence, ne relevant 
pas nécessairement de la crise majeure, qui peuvent se présenter. Enfin, les incidents ou accidents 
r®els sont exploit®s en termes de retour dôexp®rience et de validation des consignes mises en place 
dans ce cas.  

 
En D®cembre 2022, SUEZ a particip® ¨ lôexercice de crise cyber « REMPAR22 » qui a été organisé 
par lôANSSI, le Campus Cyber et le Club de Continuit® dôActivit®, avec ®galement la pr®sence de plus 
dôune centaine dôorganisations publiques et priv®es. 

 
Le scénario simulait une cyberattaque via des fournisseurs avec des pannes des services 
bureautiques, lôactivation de ran­ongicielé 
 
Plusieurs objectifs avaient été préalablement définis comme : 
 

¶ tester les dispositifs de gestion de crise et sôassurer de la prise en compte des sp®cificit®s des 
cyber-attaques ; 

¶ sensibiliser aux enjeux de continuit® dôactivit® face au risque de blackout num®rique ; 

¶ être capable de communiquer en interne et en externe selon des modalités adaptées ; 

¶ tester les liens avec les institutions publiques. 
 
Les participants ont fait preuve dôune bonne r®activit® gr©ce ¨ des r®flexes acquis pr®c®demment et 
nous avons également renforcé nos liens avec toutes les parties prenantes publiques et privées 
nécessaire face à ce type de situation. 
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2.2.3 La relation clientèle 

¶ LE SITE INTERNET TOUT SUR MON EAU ET LôACCUEIL TELEPHONIQUE DES CLIENTS 

LE SITE INTERNET TOUTSURMONEAU.FR 
 
Le site internet TSME permet à nos abonnés de gérer leur abonnement Eau en toute simplicité. 

¶ Lôabonn® suit en d®tail ses consommations et ses derni¯res factures 

¶ Il gère son abonnement : paiement CB, modification dôadresse et de coordonn®es bancaires, 
demande dôattestation de domicile... 

¶ Il trouve la réponse à ses questions 

¶ Il sait tout sur lôeau dans sa commune : alertes sécheresse, composition, prix, travauxé 

¶ Il apprend ¨ pr®server lôeau gr©ce aux ®cogestes 
 
 
L'ACCUEIL TELEPHONIQUE DES CLIENTS 
Les appels téléphoniques sont traités par le centre de relation clientèle 

 
o Ouvert du lundi au vendredi, sans interruption de 8 heures à 19 heures, et le samedi matin de 

8 heures à 13 heures, les conseillers répondent à toute demande : information, abonnement, 
devis travaux ou encore intervention (prise de RDV). La formation permanente de nos 
t®l®conseillers permet dôassurer ¨ nos clients un service de qualité. 

 
Le Centre de Relation Clientèle est joignable aux numéros suivants : 
 

 
Pour toute demande ou réclamation :   0977 408 408  (appel non surtaxé) 

 
Pour toutes les urgences techniques :   0977 401 130  (appel non surtaxé) 

 

 
 

¶ L'ACCUEIL PHYSIQUE DES CLIENTS 
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¶ LE SERVICE D'URGENCE 24H/24 

En dehors des heures dôouverture de lôaccueil physique des clients ou des plages ouvr®es de lôaccueil 
téléphonique ci-dessus, notre service dôurgence assure lôaccueil t®l®phonique des clients et coordonne 
les interventions urgentes telles que :  
 

¶ Réparations de casses de canalisations. 

¶ D®pannages dôinstallations. 

¶ D®bouchage de branchements dôassainissement é 
 
Pour cela, un effectif compos® dôagents et dôencadrants sont 
mobilisables quotidiennement en dehors des heures ouvrées. Leurs 
compétences sont diversifiées et ils disposent de matériels, 
dô®quipements, de v®hicules et de moyens de communication adapt®s 
à la gestion des astreintes.  
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2.3 L'inventaire du patrimoine 

Cette partie pr®sente lôinventaire des biens du service, et notamment les installations utilisées dans le 
cadre de lôex®cution du pr®sent contrat.  

 
Elle d®taille lôensemble des composantes du r®seau de collecte, et notamment les canalisations, les 
branchements et accessoires de réseau. Les variations du patrimoine exploité sont explicitées.  

 
Le pr®sent chapitre r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  

 

¶ Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du 
service délégué,  

¶ Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat. 

 
Lôinventaire simplifi® des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens 
de reprise. Lôinventaire d®taill® correspondant est ¨ la disposition de la Collectivit®. 
 
 
 

2.3.1 Le système d'assainissement 

Lôassainissement collectif est le mode dôassainissement qui regroupe les infrastructures publiques de 
collecte (branchements), de transport (collecteurs) et de traitement centralis® (stations dô®puration et 
ouvrages de pr®traitement physiques). Les effluents sont collect®s et transport®s ¨ lô®chelle dôune ou 
de plusieurs collectivités. 
 
 
Il existe 4 types dôouvrages qui sont : 

¶ Les ouvrages de collecte des 
effluents, 

¶ Les ouvrages de transport des 
effluents, 

¶ Les ouvrages de déversement et 
de rétention, 

¶ Les ouvrages de prétraitement et 
de traitement 

 

 

 
 

 
 
Dans un système dôassainissement, il faut distinguer les r®seaux de type unitaire et les r®seaux de type 
séparatif : 
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- Un réseau unitaire est conçu pour véhiculer à la fois 

les eaux usées (EU) et les eaux pluviales (EP).  
Par temps de pluie, le débit dans les collecteurs 
augmente fortement, gonfl® par la venue dôeau de 
ruissellement. 
Ce système est le plus ancien et il équipe la plupart 
des centres villes historiques. Il présente 
lôinconv®nient de diluer et de surcharger le r®seau 
avec risque de déversement au milieu naturel dôune 
partie de la charge polluante par temps de pluie. Les à-coups hydrauliques li®s aux flux dôeaux 
pluviales compliquent la bonne gestion de la station dô®puration. 

 
- Un réseau séparatif est conçu pour véhiculer 

uniquement les eaux usées (EU) ; Les eaux pluviales 
(EP) sont ®vacu®es dans un collecteur dôeaux 
pluviales. Il y a donc deux réseaux distincts qui ne 
doivent pas avoir dôinterconnexion.  
Chaque habitation est munie de deux branchements de 
raccordement distincts. 
 
En temps de pluie, les eaux us®es ne risquent plus dô°tre dilu®es et d®vers®es au milieu naturel. 
Elles vont toutes en station dô®puration. Lôavantage de ce type de r®seau est de ne pas 
introduire de charges de pollution min®rale ou chimique du flux dôeaux pluviales dans la station 
dô®puration.  

 
Les réseaux de transport (ou de transfert) sont des réseaux constitués de canalisations généralement 
de diamètres supérieurs à ceux des réseaux de collecte, qui peuvent être en charge ou à écoulement 
libre. Les réseaux de transport ont pour objectif lôacheminement de lôeffluent collect® par le r®seau de 
collecte jusquô¨ un r®seau en aval ou ¨ la station de traitement des eaux us®es. 
 
 
 

2.3.2 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat pr®voit quôils feront obligatoirement et automatiquement 
retour à la collectivité au terme de la Délégation de Service Public, en principe de manière gratuite. Ils 
se caract®risent par le fait quôils sont n®cessaires ¨ lôexploitation du service. Ils sont consid®r®s comme 
étant la propri®t® de la collectivit® d¯s lôorigine, m°me sôils ont ®t® financ®s et r®alis®s par lôexploitant. 
 

¶ LES RESEAUX PAR TYPE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par type (séparatif ou unitaire) exploité dans le 
cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 d®cembre de lôann®e 
dôexercice hors branchements : 
 

Répartition du linéaire de canalisation par type (ml) 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales hors refoulement (ml) 93 306 230,5% 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 35 017 35 020 0,0% 

Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 18 995 19 005 0,1% 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 3 860 3 860 0,0% 

Linéaire total (ml) 57 964 58 190 0,4% 
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¶ LES RESEAUX PAR MATERIAU ET NATURE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par nature et type de matériau exploité dans le 
cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 d®cembre de lôann®e 
dôexercice hors branchements : 
 

Répartition du linéaire de canalisation par nature et matériau (ml) 

Réseau Ecoulement 
Amiante 
ciment 

Béton 
Fonte - 
Grès 

PVC, PE, 
PP 

Inconnu Total 

Eaux 
pluviales Gravitaire - 65 - 139 102 306 

Eaux usées Gravitaire 4 684 109 2 578 23 015 4 634 35 020 

Eaux usées Refoulement - 39 490 3 095 236 3 860 

Unitaire Gravitaire 2 025 14 169 - 687 2 123 19 005 

Total  6 710 14 382 3 068 26 936 7 095 58 190 

 
 

¶ LES ACCESSOIRES DE RESEAU ET LES BRANCHEMENTS 

Les accessoires des r®seaux dôassainissement permettent, soit dôacc®der au r®seau dôassainissement 
pour r®aliser les inspections de suivi et lôexploitation du r®seau, soit de permettre un bon fonctionnement 
de celui-ci. Ils sont indispensables et font partie intégrante du système de collecte des eaux usées et 
pluviales. 
 
Lors des travaux de voirie, il est nécessaire de procéder à la mise à niveau des regards. 
 
On inclut g®n®ralement dans ces ®l®ments les grilles et avaloirs dôeaux pluviales des r®seaux unitaires 
ou pluviaux et les branchements. 
 
Le tableau suivant d®taille les principaux accessoires de r®seau disponibles au 31 d®cembre de lôann®e 
dôexercice dans le cadre du pr®sent contrat : 

 

Inventaire des principaux accessoires du réseau 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Avaloirs 62 71 14,5% 

Branchements publics eaux usées 2 817 2 734 -  2,9% 

Ouvrages de prétraitement réseau 2 2 0,0% 

Regards réseau 1 304 1 326 1,7% 

 
NOTA > Les informations ci-dessus sont celles renseignées dans le SIG au 31 décembre de l'année 
d'exercice. Il s'agit donc dôune image du SIG ¨ cette date. 
 
Branchements : Nombre de sites ayant au moins un Point De Service non supprimé en fin de période 
et qui ont déjà eu au moins un compteur. Cette condition permet de ne pas prendre en compte les 
sites/pds créés pour les demandes de travaux. 
 
Par ailleurs, entre 2022 et 2023, afin d'être au plus proche de la réalité patrimoniale, les règles de 
gestion des indicateurs "branchements" ont évoluées en étant plus strictes sur notre processus de 
comptabilisation des branchements (Exclusion des sites créés en double, des sites fictifs ne servant 
qu'en facturation, etc.é). En parall¯le, cette d®marche a ®t® accompagn®e d'une importante op®ration 
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de mise en qualité de notre base patrimoniale. Cela peut conduire à une variation plus importante cette 
année entre les valeurs de l'année N et celle de l'année N-1. 
 
Le comptage sur le contrat est fait sur la base du code INSEE de lôadresse du site. Sont exclus du 
comptage les PDS supprim® au cours de lôexercice. 
 
 

¶ LES POINTS DE REJET AU MILIEU NATUREL 

Le ou les d®versoirs dôorage sont class®s dans la nomenclature du D®cret du 29 Mars 1993 ¨ la rubrique 
5- 2-2. Ils ont fait lôobjet dôune d®claration simplifi®e aupr¯s des Services de lôEtat en 1994 par nos soins 
conformément aux dispositions réglementaires. Les points de rejets au milieu naturel sont détaillés dans 
le tableau suivant. 
 

Inventaire des rejets au milieu naturel 

Commune Site Charge (kg DBO5/jour) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE DO_N°1 LE GRAND PRE Inférieure à 120 kg DBO5/jour 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE DO_N°3 LA FOND Inférieure à 120 kg DBO5/jour 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE DO_N°4 LA COTELIERE Inférieure à 120 kg DBO5/jour 

LENTILLY DO_N°1 ANCIENNE IFFA Inférieure à 120 kg DBO5/jour 

LENTILLY DO_N°2 LE GUERET Inférieure à 120 kg DBO5/jour 

LENTILLY DO_N°3 STADE Inférieure à 120 kg DBO5/jour 

LENTILLY DO_N°4 PONT SNCF Inférieure à 120 kg DBO5/jour 

LENTILLY DO_N°5 RUE DE LA PLANCHE Inférieure à 120 kg DBO5/jour 

 
Les bassins dôorage LES CARRIERES ¨ Lentilly, et celui de LA PENARDE ¨ Fleurieux sur lôArbresle, 
sont tous deux ®quip®s dôun d®versoir dôorage. 
 
Celui du BO LES CARRIERES présente une charge comprise entre 120 et 600 kg de DBO5/j. 
 
 

¶ LE TRAITEMENT SUR LE RESEAU 

Pour assurer et maintenir une bonne qualit® de traitement sur lôensemble du r®seau de collecte, les 
installations de traitement sur le r®seau disponibles au cours de lôann®e dôexercice dans le cadre de 
lôex®cution du pr®sent contrat sont : 
 

Inventaire des installations de traitement sur réseau 

Commune Site Année de mise en service 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE BASSIN_LA PENARDE 2013 

LENTILLY BASSIN_LENTILLY 2011 

 
 

¶ LES POSTES DE RELEVEMENT 

Les postes de rel¯vement disponibles au cours de lôann®e dôexercice dans le cadre de lôex®cution du 
présent contrat sont : 
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Inventaire des installations de relevage 

Commune Site 
Année de mise en 

service 
Débit 

nominal 
Unité 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
PR_LA ROCHE_FLEURIEUX-SUR-
L'ARBRESLE 2011 15 m³/h 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE PR_LES PESSES 2014 11 m³/h 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE PR_LES TUILIERES 2000 4,5 m³/h 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
PR_L'OREE DU BOIS LES 
FLEURETTES 1986 10 m³/h 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE PR_ROUTE DE BEL AIR 2019 22 m³/h 

LENTILLY PR_AIRE DU GRAND PASSAGE 2016 8 m³/h 

LENTILLY PR_COLLEGE 1987 25 m³/h 

LENTILLY PR_CRUZOLS 2013 16 m³/h 

LENTILLY PR_LA FERRIERE 2016 15 m³/h 

LENTILLY PR_ZI NORD_LENTILLY 1989 35 m³/h 

LENTILLY PR_ZI SUD 1989 18 m³/h 

 
 

¶ LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des effluents et des boues disponibles au cours de lôann®e dôexercice 
dans le cadre de lôex®cution du pr®sent contrat sont les suivantes : 
 

Inventaire des usines de traitement des eaux et des boues 

Commune Site 
Année de mise en 

service 
Capacité de traitement 

(Eq. hab) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE STEP_LE BUVET - LIEU DIT 
VAREILLE 1999 9 000 

 
La station dô®puration a ®t® construite par la soci®t® WANGNER. Le proc®d® de traitement mis en 
îuvre est de type boues activées à faible charge. 
 
 

¶ L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 d®finit un lôIndice de connaissance et de gestion patrimoniale 
du réseau. 
 
Cet indice peut prendre une valeur de 0 à 120 points attribués selon la qualité des informations 
disponibles sur le réseau. Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plans 
des réseaux (Partie A - 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (Partie B 
- 30 points) et aux autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (Partie C - 75 points). 
 
Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
 
Le d®tail de la notation de lôindice de connaissance de gestion patrimoniale du contrat est donn® 
ci-après.  
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Pour améliorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de procéder à lôanalyse des 
archives, ou r®aliser un travail de m®moire avec dôanciens ®lus ou habitants des communes. La 
connaissance de la nature des mat®riaux sôam®liorera avec nos investigations sur les r®seaux, dans le 
cadre de lôexploitation. 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2023 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes 
(relèvement, refoulement, d®versoirs dôorage, ...) et les points d'autosurveillance du r®seau (oui : 10 
points / non : 0 point) 

10 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.251 - Mise à jour annuelle du plan des réseaux à partir d'une procédure formalisée (oui : 5 
points / non : 0 point) 5 

Sous-total - 
Partie A Plan des réseaux (15 points) 15 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.252 et VP.254 avec VP.252 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la cat®gorie de lôouvrage et de la pr®cision des 
informations cartographiques et VP.254 - Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir 
d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : 
linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres (0 ou 10 pts en 
fonction de VP.252, VP.253 et VP.254) 

10 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (0 à 5 points) 3 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.255 - Connaissance de  50% de la date ou période de pose des tronçons identifiés (0 à 15 
points) 13 

Sous-total - 
Partie B 

Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue 
pour la partie A) 

26 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie 
(0 à 15 points) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.257 - Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs 
d'orage,...) (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.258 - Inventaire mis à jour annuellement des équipements électromécaniques sur les ouvrages 
de collecte et de transport des eaux usées (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux (10 
points) 

0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement,...) pour chaque tronçon de réseau (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.261 - Existence et mise en îuvre d'un programme pluriannuel dôinspection et d'auscultation du 
réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des inspections et les réparations ou 
travaux qui en résultent (10 points) 

0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.262 - Existence et mise en îuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme détaillé 
assorti dôun estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points) 0 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2023 

Sous-total - 
Partie C 

Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que si 40 
points au moins ont été obtenus en partie A et B) 30 

TOTAL 
(indicateur 
P202.2B) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 71 

 
 
 

Taux de renseignement du linéaire réseau 

Matériau Diamètre Date de pose Altimétrie 

87,92 92,38 88,09 25,87 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

PAYS DE L'ARBRESLE (CC) - LE BUVET ï 2023 33/174 

 

 | Qualité du service 
 
 
 
 
 



3 | Qualité du service 

PAYS DE L'ARBRESLE (CC) - LE BUVET ï 2023 34/174 

3.1 Le bilan d'exploitation du système de 
collecte 

 
Cette partie détaille des aspects tels que les interventions réalisées sur nos ouvrages de collecte 
(collecteurs, d®versoirs dôorage, postes de rel¯vement, é) : curage, désobstructions, inspections 
t®l®vis®es, é Elle pr®sente ®galement le bilan des consommations ®lectriques. 
 
 
 

3.1.1 La pluviométrie 

Les tableaux suivants d®taillent lô®volution de la pluviom®trie observ®e en pr®cipitations annuelles et 
mensuelles. La pluviométrie a un impact important sur les volumes collectés et épurés et peut expliquer 
certains faits dôexploitation tels que les d®versements. 
 
 

¶ LA PLUVIOMETRIE ANNUELLE 

Pluviométrie annuelle (mm) 

Commune Site 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE STEP_LE BUVET - LIEU DIT 
VAREILLE 

790 515,6 789,8 492 534 8,5% 

 

 
 
Le nombre de jours de pluie de plus de 2 mm est de 69 en 2023 contre 69 en 2022. 
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3.1.2 L'exploitation des réseaux de collecte 

¶ LES REPONSES AUX DT ET DICT 

Construire Sans Détruire 
 
Au vu des dommages d®plor®s chaque ann®e, et ¨ la faveur du Grenelle II, lôEtat a engag® une r®forme 
de la prévention des dommages aux réseaux lors de travaux.  
 
Cette r®forme concerne les collectivit®s locales en tant que ma´tres dôouvrage, exploitants de réseaux, 
coordonnateurs des travaux sur la voirie, et responsables de la police de la sécurité sur leur territoire. 
Elle concerne SUEZ Eau France en tant que ma´tre dôouvrage, exploitant, et entreprise de travaux. 
 
Elle sôappuie sur deux piliers. 
 
Le premier pilier est lôinstauration dôun guichet unique. 
 
Il sôagit dôune plateforme internet http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr, qui r®f®rence lôensemble 
des exploitants de chaque commune. Son financement se fait par deux redevances à acquitter 
annuellement ¨ lôINERIS depuis le 1er janvier 2012 :  

¶ Une perçue auprès des exploitants au prorata des longueurs de réseaux,  

¶ Lôautre aupr¯s des prestataires de services en formalités de déclaration. 
 
Le deuxième pilier est la réforme de la procédure de déclaration des travaux. 
 
Le décret n°2018-899 du 22 octobre 2018, relatif à la sécurité des travaux effectués à proximité des 
ouvrages de transport et de distribution. Le précédent décret de 2011 instaurait une responsabilité 
renforc®e des ma´tres dôouvrage de travaux dans la pr®paration des projets pour que les entreprises 
dôex®cution disposent de la meilleure connaissance possible de la localisation des r®seaux avant 
dôentreprendre les travaux.  

¶ Il impose aux ma´tres dôouvrage et aux entreprises de travaux de d®clarer leurs projets et travaux 
dans le Guichet Unique pour obtenir les plans des exploitants, 

¶ Il fixe des obligations de compétences pour les maîtres dôouvrage et les entreprises de travaux et 
encadre les techniques de travaux, 

¶ Il impose aux exploitants de communiquer au Guichet Unique, la zone dôimplantation des ouvrages 
exploités pour chaque commune concernée, 

¶ Il impose aux exploitants de transmettre au Guichet Unique, toute modification du périmètre des 
plans de zonage, 

¶ Il impose aux exploitants une amélioration de la cartographie, avec obligation aux réseaux sensibles 
au 1er janvier 2019 en unité urbaine et au 1er janvier 2026, 

¶ Il impose des réponses dans les délais réglementaires aux déclarations de travaux, aux DICT et aux 
ATU, 

¶ Il prévoit des sanctions administratives complémentaires. 
 
Ces mesures sont inscrites dans le code de lôenvironnement, et par de nombreux arr°t®s dôapplication. 
 

 
 
Nos Actions 
En amont du traitement des demandes de travaux/d®clarations dôintention de commencement de 
travaux, SUEZ Eau France sôengage ¨ r®f®rencer sur le Guichet Unique les communes adh®rentes au 
contrat. Nous tenons ¨ jour ce r®f®rencement. Les ouvrages dôeau potable, dôirrigation et 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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dôassainissement sont r®f®renc®s dans la cat®gorie r®seaux non sensibles, conform®ment ¨ lôarr°t® du 
15 février 2012. 
 
Nous transmettons au Guichet Unique les plans de zonage exigés par la réglementation relative aux 
travaux à proximité des réseaux « Construire Sans Détruire (CSD) », afin de recevoir lôexhaustivit® des 
demandes de travaux/d®clarations dôintention de commencement de travaux concern®es par lôemprise 
des réseaux. Ces plans de zonage sont réactualisés chaque semaine. 
 
Nous utilisons les informations du SIG pour répondre aux demandes de travaux/d®clarations dôintention 
de commencement de travaux. Dès la réception des plans de recollement de nouveaux travaux (Classe 
A de précision : à 40 cm pour les réseaux rigides, 50 cm pour les réseaux flexibles), le service 
SIG/Cartographie met à jour le SIG. Les mises à jour des réseaux sont directement intégrées dans les 
plans conformes, ces données sont transmises dans les récépissés des demandes de 
travaux/d®clarations dôintention de commencement de travaux.  
 
Pour générer des plans conformes à la réglementation « CSD », nous utilisons un outil cartographique 
dédié qui intègre dans les plans les informations exigées par le décret comme la localisation et la nature 
du réseau, le mat®riau et le diam¯tre des canalisations, la classe de pr®cision de chaque ouvrageé 
 
Nous répondons dans les temps réglementaires aux demandes de travaux/d®clarations dôintention de 
commencement de travaux via lôoutil PROTYS qui se charge dôenvoyer par mail, fax ou courrier, le 
récépissé et les plans conformes. Chaque envoi est tracé. Les récépissés des demandes de 
travaux/d®clarations dôintention de commencement de travaux sont archivés, consultables et 
dématérialisés. 
 

Nombre de réponses aux DT et aux DICT 

Type de réponses Nombre au 31/12/2022 Nombre au 31/12/2023 

RDICT 63 58 

RDT 67 62 

RDT-RDICT conjointe 99 119 

Total 229 239 

 
 

¶ LA SURVEILLANCE DU RESEAU 

La surveillance du r®seau sôeffectue via des inspections. On en distingue plusieurs types :  
o lôinspection t®l®vis®e (ITV) consiste ¨ observer in situ lôaspect int®rieur des collecteurs non 
visitables, ¨ lôaide dôune cam®ra motoris®e qui avance le long des collecteurs, 

o lôinspection rapide avec un vidéo-périscope (IVP) permet dôeffectuer des prises de vue de 
lôint®rieur des collecteurs et des branchements ¨ partir dôun regard de visite afin dô®valuer ló®tat 
structurel et le niveau dôencrassement, 

o lôinspection pédestre des collecteurs visitables (diamètre > 1500 mm). 
o lôinspection par drones et autres dispositifs innovants de type radeau ou quad 

 
 

Inspections réseau 

 2019 2020 2021 2022 2023 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau inspecté en inspection télévisée (ml) 0 236 0 7 513 6 860,4% 

Linéaire de réseau inspecté en pédestre (ml) 0 0 0 0 0 - 

Linéaire total inspecté (ml) 0 236 0 7 513 6 860,4% 
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Répartition par communes des inspections réseau 

Commune Type d'inspection réseau 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
Linéaire de réseau inspecté en 
inspection télévisée (ml) 0 192 0 0 0 - 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE Linéaire total inspecté (ml) 0 192 0 0 0 - 

LENTILLY Linéaire de réseau inspecté en 
inspection télévisée (ml) 

0 44 0 7 513 6 860,4% 

LENTILLY Linéaire total inspecté (ml) 0 44 0 7 513 6 860,4% 

 
Ces interventions nôont pas eu dôimpact sur la salubrit® ou sur lôenvironnement. 
 
 

¶ LE CURAGE 

Le curage préventif des réseaux d'assainissement est réalisé dans un triple objectif : 
 

- garantir le bon écoulement des effluents afin d'assurer la continuité du service, en prévenant 
les obstructions ou les débordements qui pourraient résulter d'une diminution de la section utile 
des ouvrages du fait de l'existence de dépôts, 

- préserver le milieu naturel dans la mesure où plus de la 
moitié de la pollution transitant dans les réseaux par temps 
de pluie et susceptible d'être déversée au milieu naturel 
résulte de dépôts remis en suspension, 

- maintenir la qualité des effluents en évitant le 
développement de fermentations septiques. En effet, les 
sédiments déposés se montrent propices à la formation 
dôhydrog¯ne sulfur® (H2S), pr®curseur de lôacide sulfurique 
(H2SO4) gaz très corrosif, attaquant les parois des ouvrages. 

 
Le curage curatif des r®seaux d'assainissement est r®alis® afin de r®tablir lô®coulement des effluents 
qui sont stopp®s par des d®p¹ts de mat®riau (terre, sable, cailloux), des objets (ballon, é) en lib®rant 
le passage r®duit de la section dô®coulement. 
 

Curage préventif Réseau 

 2019 2020 2021 2022 2023 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 44,05 254,23 75,18 0 0 - 

Linéaire de réseau unitaire curé (ml) 20 71,87 529,7 2,85 254,34 8 824,2% 

Linéaire total de réseau curé en préventif (ml) 64,05 326,1 604,88 2,85 254,34 8 824,2% 

Taux de curage préventif (%) 0,1% 0,6% 1,0% 0,0% 0,4% 8 789,5% 

 

Répartition par communes du curage préventif réseau 

Commune Intervention 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE Linéaire de réseau séparatif 
Eaux Usées curé (ml) 

0 62,69 0 0 0 - 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
Linéaire de réseau unitaire 
curé (ml) 20 25,38 54,6 2,85 42,07 1 376,1% 

LENTILLY Linéaire de réseau séparatif 
Eaux Usées curé (ml) 44,05 191,54 75,18 0 0 - 

LENTILLY Linéaire de réseau unitaire 
curé (ml) 

0 46,49 475,1 0 212,27 - 
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Répartition par communes du curage préventif réseau 

Commune Intervention 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

Total Linéaire total de réseau curé 
en préventif (ml) 64,05 326,1 604,88 2,85 254,34 8 824,2% 

Total Taux de curage préventif 
(%) 0,1% 0,6% 1,0% 0,0% 0,4% 8 789,5% 

 
 
 

Curage curatif 

 2019 2020 2021 2022 2023 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 0 122,55 67,43 0 75,19 - 

Linéaire de réseau unitaire curé (ml) 0 25,38 0 122,27 99,91 - 18,3% 

Linéaire total de réseau curé en curatif (ml) 0 147,93 67,43 122,27 175,1 43,2% 

Taux de curage curatif (%) 0,0% 0,3% 0,1% 0,2% 0,3% 42,7% 

 

Répartition par communes du curage curatif 

Commune Réseaux Types 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE Linéaire de réseau séparatif 
Eaux Usées curé (ml) 0 62,69 0 0 0 - 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE Linéaire de réseau unitaire 
curé (ml) 

0 25,38 0 42,07 0 - 100,0% 

LENTILLY 
Linéaire de réseau séparatif 
Eaux Usées curé (ml) 0 59,86 67,43 0 75,19 - 

LENTILLY Linéaire de réseau unitaire 
curé (ml) 0 0 0 80,2 99,91 24,6% 

Total Linéaire total de réseau curé 
en curatif (ml) 

0 147,93 67,43 122,27 175,1 43,2% 

Total Taux de curage curatif (%) 0,0% 0,3% 0,1% 0,2% 0,3% 42,7% 

 
 

¶ LES DESOBSTRUCTIONS 

Les opérations de désobstructions sont des opérations réalisées sur le réseau, les branchements et les 
avaloirs pour rétablir le bon écoulement des eaux usées. Les tableaux suivants détaillent ces 
opérations : 

¶ sur le réseau, 

¶ sur les branchements, 

¶ sur les avaloirs. 
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Désobstructions 

 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

Désobstructions sur réseaux 0 2 1 3 3 0,0% 

Désobstructions sur branchements 2 0 0 0 1 - 

Taux d'obstructions sur réseau (nb d'obstruction réseau+ouvrage/km de 
réseau) 0 0,03 0,02 0,05 0,05 - 0,4% 

Taux d'obstructions sur branchements (nb d'obstructions/nb clients Asst) 0 0 0 0 0 - 

 
 

¶ LES DECHETS EXTRAITS DU RESEAU 

Les sous-produits de curage sont constitués des matières extraites des canalisations et des avaloirs 
lors des opérations de curage. 
 
Le tableau suivant présente les déchets extraits du réseau. 
 

Les déchets extraits du réseau (masse en kg) 

Type d'ouvrage Type d'intervention 2021 2022 2023 N/N-1 (%) 

Réseau Curage préventif 19 660 5 500 2 000 - 63,6% 

 
Les matières de curage sont évacuées à la station de Pierre Bénite pour y être traitées. 
 
 

¶ LES ENQUETES DE CONFORMITE BRANCHEMENTS 

Les enquêtes de contrôle des branchements sont réalisées afin de vérifier le raccordement des 
habitations aux r®seaux dôassainissement. On distingue les enqu°tes de conformit® pour vente et celles 
hors vente (dans le cadre contractuel). Les tableaux suivants pr®sentent le nombre dôenqu°tes 
réalisées. 
 

Enquête/contrôle de branchement 

 2019 2020 2021 2022 2023 N/N-1 (%) 

Nombre de contrôle raccordement pour vente 1 0 0 1 2 100,0% 

Nombre de contrôles raccordement hors vente 1 0 5 0 0 - 

Nombre d'enquêtes sur branchement 7 74 8 12 10 - 16,7% 

Total enquêtes et contrôles branchements 9 74 13 13 12 - 7,7% 

 
Si des non-conformités sont décelées, des courriers sont envoyés aux résidents, les sommant de 
procéder aux travaux nécessaires. Une seconde visite est ensuite effectuée afin de constater la 
conformité des raccordements aux réseaux de collecte. 
 
 

¶ LES REPARATIONS 

Sans objet au cours de lôann®e 2023. 
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¶ LES INTERVENTIONS EN ASTREINTE 

Parmi les nombreuses interventions r®alis®es au cours de lôexercice sur le r®seau de collecte ou sur les 
installations, certaines sont effectuées en dehors des heures ouvrées habituelles. Les tableaux ci-après 
détaillent les interventions réalisées en astreinte : 
 

Les interventions en astreinte sur le réseau 

Désignation 2022 2023 Variation N/N-1 

Les interventions sur le réseau 2 0 -100,0% 

 
Sans objet au cours de lôann®e 2023. 
 
 
 

3.1.3 L'exploitation des d®versoirs, bassins d'orage é 

¶ LES DEBORDEMENTS AU MILIEU NATUREL DEPUIS LE RESEAU 

Le tableau suivant détaille les volumes rejetés au milieu naturel par les d®versoirs dôorage du syst¯me 
de collecte. Les volumes correspondant sont soit mesurés soit estimés. 
 

Bilan de fonctionnement des déversoirs du système de collecte 

Commune Site 
Finalité Type 

Volume 
2019 2020 2021 2022 2023 

N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE BASSIN_LA 
PENARDE 

Temps de 
débordement 
en heures 

1 0 1,1 0 0 - 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
BASSIN_LA 
PENARDE 

Volume annuel 
déversé en m³ 136 0 2 0 0 - 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE DO_N°1 LE 
GRAND PRE 

Temps de 
débordement 
en heures 

232 26 95,2 34 116 241,2% 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
DO_N°1 LE 
GRAND PRE 

Volume annuel 
déversé en m³ 2893 396 2052 250 1570 528,0% 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE DO_N°3 LA FOND 
Temps de 
débordement 
en heures 

0,5 3 3,8 27 42 55,6% 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE DO_N°3 LA FOND Volume annuel 
déversé en m³ 65 127 154 45 387 760,0% 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
DO_N°4 LA 
COTELIERE 

Temps de 
débordement 
en heures 

31 16 48,7 10 16 60,0% 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE DO_N°4 LA 
COTELIERE 

Volume annuel 
déversé en m³ 6014 2354 10470 390 3746 860,5% 

LENTILLY BASSIN_LENTILLY 
Temps de 
débordement 
en heures 

148 62 174,5 63 75 19,0% 

LENTILLY BASSIN_LENTILLY Volume annuel 
déversé en m³ 

17100 10951 26247 7417 9587 29,3% 

LENTILLY DO_N°1 
ANCIENNE IFFA 

Temps de 
débordement 
en heures 

243 55 247,4 32 39 21,9% 

LENTILLY DO_N°1 
ANCIENNE IFFA 

Volume annuel 
déversé en m³ 

5090 1615 6229 429 790 84,1% 

LENTILLY DO_N°2 LE 
GUERET 

Temps de 
débordement 
en heures 

9 2 5,4 0 0 - 

LENTILLY 
DO_N°2 LE 
GUERET 

Volume annuel 
déversé en m³ 18 6 2 0 3 - 

LENTILLY DO_N°3 STADE 
Temps de 
débordement 
en heures 

151 68 164 67 78 16,4% 
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Bilan de fonctionnement des déversoirs du système de collecte 

Commune Site 
Finalité Type 

Volume 
2019 2020 2021 2022 2023 

N/N-1 
(%) 

LENTILLY DO_N°3 STADE Volume annuel 
déversé en m³ 4891 2709 6167 1464 3332 127,6% 

LENTILLY DO_N°4 PONT 
SNCF 

Temps de 
débordement 
en heures 

71 71 163,9 39 48 23,1% 

LENTILLY DO_N°4 PONT 
SNCF 

Volume annuel 
déversé en m³ 7207 4391 10496 3158 5943 88,2% 

LENTILLY 
DO_N°5 RUE DE 
LA PLANCHE 

Temps de 
débordement 
en heures 

57 63 159,1 121 60 - 50,4% 

LENTILLY DO_N°5 RUE DE 
LA PLANCHE 

Volume annuel 
déversé en m³ 3041 337 1999 347 1717 394,8% 

 
 

¶ LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations ®lectriques des d®versoirs dôorage et des bassins dôorage exploit®s dans le cadre 
du contrat sont : 
 

La consommation électrique facturée des déversoirs, bassins d'orage (kWh) 

Commune Site 2019 2020 2021 2022 2023 N/N-1 (%) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE BASSIN_LA PENARDE 1 578 1 346 1 300 1 009 716 - 29,0% 

LENTILLY BASSIN_LENTILLY 2 131 1 315 3 607 3 021 1 864 - 38,3% 

Total  3 709 2 661 4 907 4 030 2 580 - 36,0% 

 

 
 
NOTA > Les données ci-dessus font état de la consommation facturée. Des décalages de facturation, 
des surestimations ou sous-estimations de consommations peuvent générer artificiellement 
dôimportantes variations. 
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3.1.4 L'exploitation des postes de relèvement 

¶ LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques des postes de relèvement exploités dans le cadre du contrat sont : 
 

La consommation électrique facturée des postes de relèvement (kWh) 

Commune Site 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-SUR-
L'ARBRESLE 

PR_LA ROCHE_FLEURIEUX-SUR-
L'ARBRESLE 911 885 1 225 951 926 - 2,6% 

FLEURIEUX-SUR-
L'ARBRESLE 

PR_LES PESSES 3 164 1 916 2 848 1 754 2 624 49,6% 

FLEURIEUX-SUR-
L'ARBRESLE PR_LES TUILIERES 1 626 2 265 1 428 2 194 1 371 - 37,5% 

FLEURIEUX-SUR-
L'ARBRESLE 

PR_L'OREE DU BOIS LES 
FLEURETTES 338 400 283 229 207 - 9,6% 

FLEURIEUX-SUR-
L'ARBRESLE 

PR_ROUTE DE BEL AIR 0 262 749 1 184 482 - 59,3% 

LENTILLY PR_CRUZOLS 21 536 16 457 22 614 25 308 25 110 - 0,8% 

LENTILLY PR_LA FERRIERE 1 906 1 596 1 857 1 500 1 348 - 10,1% 

LENTILLY PR_ZI NORD_LENTILLY 15 289 12 802 13 973 17 758 13 622 - 23,3% 

LENTILLY PR_ZI SUD 846 789 1 071 1 039 810 - 22,0% 

Total  45 616 37 372 46 048 51 917 46 500 - 10,4% 

 
NOTA > Les données ci-dessus font état de la consommation facturée. Des décalages de facturation, 
des surestimations ou sous-estimations de consommations peuvent générer artificiellement 
dôimportantes variations. 
 
 

¶ LES INTERVENTIONS SUR LES POSTES DE RELEVEMENT 

Les interventions de curage (et de débouchage) sur les postes de relèvement 

Tous les postes de rel¯vement ont fait lôobjet dôun curage pr®ventif annuel. 
 
 
Les contrôles réglementaires 

Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 

conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence). 

La liste des contr¹les effectu®s au cours de lôexercice est : 
 

Les contrôles réglementaires sur les postes de relèvement 

Commune Site Type de contrôle 
Libellé 

équipement 
Date 

intervention 

LENTILLY PR_COLLEGE Appareil de levage SUPPORT 
POTENCE 30/10/2023 

FLEURIEUX-
SUR-
L'ARBRESLE 

PR_LES TUILIERES 
Equipement électrique des 
postes de relèvement 

armoire électrique BT 
double enveloppe 

09/11/2023 
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3.1.5 La conformité du système de collecte 

Obligations réglementaires depuis le 1er janvier 2016 
Le principal document r®glementaire r®gissant les syst¯mes dôassainissement collectif et non collectif 
est lôarr°t® assainissement du 21 juillet 2015 modifi® par lôarr°t® du 31 juillet 2020. Cet arrêté 
modifié annule et remplace les arrêtés du 22 juin 2007 et du 22 décembre 1994 concernant toutes les 
installations à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de 
pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. 
 
Ce texte induit la mise en îuvre de nouvelles obligations tant sur le système de collecte que sur 
la station de traitement.  
 
Lôarr°t® apporte un certain nombre dô®l®ments concernant les exigences en termes de d®versements 
des r®seaux dôassainissement par temps de pluie. Elles portent ¨ la fois sur : 

¶ des prescriptions dô®quipements,  

¶ des obligations de surveillance à réaliser et  

¶ un renforcement de la transmission des informations issues de lôautosurveillance aux 
services de la Police de lôeau et de lôAgence de lôEau.  

 
La conformité des réseaux de collecte de type unitaire est ®valu®e en fonction du respect de lôun des 
trois critères suivants :  

¶ le nombre de jours de déversement doit être inférieur à 20 par an, ou  

¶ la pollution d®vers®e doit °tre inf®rieure ¨ 5% de la pollution produite durant lôannée, ou  

¶ le volume d®vers® doit °tre inf®rieur ¨ 5% du volume dôeau us®e produit durant lôann®e.  
 
En concertation avec le ma´tre dôouvrage, le pr®fet fixe par arr°t® l'option retenue qui n'a pas vocation 
à être modifiée. 
 
L'évaluation de conformité à l'objectif mentionné ci-dessus, au titre de l'année N, est réalisée sur une 
moyenne annuelle à partir des données de fonctionnement du système de collecte des années N-4 à 
N. 
 
Dans les secteurs où la collecte est séparative, en dehors des opérations programmées de maintenance 
et des circonstances exceptionnelles telles que mentionn®es ¨ l'article 2 de lôarr°t®, les rejets directs 
d'eaux usées par temps de pluie ne sont pas autorisés. 
 
Le préfet complète les exigences fixées dans le présent article notamment au regard des objectifs 
environnementaux et usages sensibles des masses d'eau réceptrices et des masses d'eau situées à 
l'aval. 
 
Impacts 
En cas de non-conformité de son syst¯me de collecte, le maitre dôouvrage a alors deux ans pour 
déposer une étude d®finissant le calendrier de mise en îuvre des actions destin®es ¨ mettre le syst¯me 
en conformité.  
 
Ce calendrier ne devra pas exc®der dix ans. Ce d®lai ne sôapplique ®videmment pas aux collectivit®s 
disposant dôun arr°t® dont les exigences seraient conformes aux critères indiqués ci-dessus. Dans ce 
cas, le maitre dôouvrage sera tenu sans d®lai de respecter les prescriptions de son arr°t®. En cas de ç 
coût excessif » de ces actions, des dérogations pourront néanmoins être accordées. 
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¶ L'AUTOSURVEILLANCE RESEAU 

Lôautosurveillance des r®seaux dôassainissement concerne principalement les r®seaux unitaires et 
mixtes de plus de 2 000 Eq/H. Elle consiste : 

¶ A instrumenter les principaux d®versoirs dôorage de mesures des d®bits et estimer les charges 
rejetées mensuellement pour les DO en aval des bassins versants supérieurs à 10 000 Eq/H. 

¶ A estimer les périodes de déversement et des débits dans le cas des DO en aval des bassins 
versants supérieurs à 2 000 Eq/H. 

 
Le tableau suivant indique le niveau dôinstrumentation des d®versoirs dôorage du contrat. 
 
 
M®thodes utilis®es pour lôestimation des volumes d®vers®s et des charges d®vers®es  
 
 

- DO_ N°1 LE GRAND PRE : sonde radar VEGA + transmetteur SOFREL LS 42 -Table de 
conversion hauteur / débit dans la supervision. 

 
- DO_ N°3 LA FOND : sonde de hauteur + transmetteur IJINUS -Table de conversion hauteur / 

débit dans la supervision. 
 

- DO_ N°4 LA COTELIERE : sonde de hauteur + transmetteur IJINUS -Table de conversion 
hauteur / débit dans la supervision. 

 
- DO_ BASSIN LA PENARDE : sonde de hauteur NIVUS+ transmetteur SOFREL S500 -Table 

de conversion hauteur / débit dans la supervision. 
 

- DO_ BASSIN LENTILLY : sonde de hauteur Radar VEGA + transmetteur Vegamet -Table de 
conversion hauteur / débit dans transmetteur. 

 
- DO_ N°1 ANCIENNE IFFA : sonde de hauteur + transmetteur IJINUS -Table de conversion 

hauteur / débit dans la supervision. 
 

- DO_ N°2 LE GUERET : sonde radar VEGA + transmetteur SOFREL LS 42 -Table de 
conversion hauteur / débit dans la supervision. 

 
- DO_ N°3 STADE : sonde de hauteur + transmetteur IJINUS -Table de conversion hauteur / 

débit dans la supervision. 
 

- DO_ N°4 PONT SNCF : sonde de hauteur + transmetteur IJINUS -Table de conversion hauteur 
/ débit dans la supervision. 

 
- DO_ N°5 RUE DE LA PLANCHE : sonde de hauteur + transmetteur IJINUS -Table de 

conversion hauteur / débit dans la supervision. 
 
 

¶ LE SUIVI DES REJETS INDUSTRIELS 

Les industriels raccordés au réseau sont soumis à une autorisation de déversement délivrée par la 
Collectivité qui fixe les limites de qualité des rejets industriels. Le premier tableau ci-dessous précise 
les principaux industriels (ICPE notamment le cas échéant) raccordés au système de collecte du présent 
contrat qui ont obtenu ¨ ce jour lôautorisation. 

 
Cette autorisation peut être accompagn®e dôune convention, laquelle est un contrat de droit priv® sign® 
entre tous les acteurs (entreprise, collectivité(s) propriétaire(s) des réseaux, gestionnaire de la station 
d'épuration). 

 
Elle est le fruit d'une négociation et permet de pr®ciser et de d®velopper les modalit®s de mise en îuvre 
des dispositions de l'autorisation de déversement à laquelle elle est annexée. Le second tableau détaille 
les industriels qui ont signé une convention. 
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Arrêté d'autorisations de déversement - AA  

Commune Nom de l'industriel Nature de l'activité 
Date de 

signature / 
En cours 

Durée de 
validité 

LENTILLY Morellon Blanchisserie Blanchisserie 30/06/2017 6 

LENTILLY Perroud S.A. Fabrication bijoux 30/06/2017 6 

LENTILLY Strand Cosmetics Europe Fabrication cosmetics 13/01/2020 6 

LENTILLY Blanchisserie des Monts du Lyonnais (BML) Blanchisserie 15/02/2017 5 

LENTILLY Boehringer Ingelheim Animal Health France SAS Fabrication médicaments 12/10/2021 6 

 
 
 

Conventions de déversement (Abonnés non-domestiques) - CSD 
 

Commune Nom de l'industriel Nature de l'activité 
Date de signature / 

En cours 
Durée de 
validité 

LENTILLY Morellon Blanchisserie Blanchisserie 30/06/2017 6 

LENTILLY Perroud S.A. Fabrication bijoux 30/06/2017 6 

LENTILLY Strand Cosmetics Europe Fabrication cosmetics 13/01/2020 6 

 
 

 

Société Perroud (fabrication de bijoux) : 
 
Une enqu°te a ®t® r®alis®e par nos services le 11 juillet 2023 aupr¯s de lô®tablissement. 
 
Il appara´t quôune autorisation de d®versement au sens de lôart. L 1331.10 du code de la Sant® Publique 
et une convention spéciale de déversement sont justifiées, le procédé de fabrication de bijoux générant 
des rejets autres que domestiques. 
 
Le dossier est en cours dôinstruction. 
 
 
Société Morellon (blanchisserie) : 
 
Dans le cadre de la révision de sa Convention Spéciale de Déversement, une enquête a été réalisée le 
21 février 2023. 
 
Il appara´t quôune autorisation de d®versement au sens de lôart. L 1331.10 du code de la Sant® Publique 
et une convention spéciale de déversement sont justifiées, le procédé de fabrication de bijoux générant 
des rejets autres que domestiques. 
 
Le dossier est en cours dôinstruction. 
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¶ LA PERFORMANCE DU SYSTEME DE COLLECTE 

Les indicateurs suivants reflètent la performance du syst¯me dôassainissement collectif. Ils ont ®t® fix®s 
par le décret du 2 mai 2007. 
 
Pour le syst¯me dôassainissement de Fleurieux sur lôArbresle, 

¶ 1 A1 classé 120-600 kgDBO5/j (DO Bassin Lentilly) est concerné et opérationnel durant le 
dernier quinquennal, 

¶ 9 R1 (DO < 120 kgDBO5/) ont été également instrumentés en estimation de débit et font 
lôobjet dôun suivi journalier depuis 2013. 

Lôanalyse des performances en temps de pluie a ®t® faite pour lôensemble de ces 10 DO (A1+R1) sur 
les 5 années requises (2019 à 2023). 

Remarque sur la disponibilité de la donnée : 
2022 : panne du débitmètre du DO Guéret (R1) du 15/3 au 27/10 (valeur à 0 par défaut). A noter que 
ce DO déverse rarement (2 fois par an sur le quinquennal) ce qui explique la non-détection immédiate 
de lôanomalie. Cette défaillance a fait lôobjet dôune d®claration dôincident. 

 
Par temps sec, les rejets directs ne doivent pas représenter plus de 1% de la CBPO et doivent être 
inférieurs à 2 000 EH. 
 
CBPO (Charge brute de pollution organique) : Flux journalier de DBO5 entrant dans la station dô®puration et calcul® 
sur la semaine la plus charg®e hors ®v¯nement exceptionnel. La CBPO permet de d®finir la taille de lôagglom®ration 
dôassainissement. Pour lôauto®valuation des performances, la CBPO a été calculée à partir des flux A2+A3+A7 (DO 
en tête de station + Entrée Station + Apports extérieurs) issus des bilans 24h. 

 
Au cours de lôann®e ®coul®e,  

- la CBPO est évaluée à 396 kgDBO5/j 
- aucun rejet direct (en A1/R1) nôa eu lieu en temps sec soit 0 % de la CBPO et 0 EH. 

 
Les conditions de temps sec, la m®thode dô®valuation des charges polluantes et les ®v¯nements exclus 
sont décrits au paragraphe « Hypothèses ». 
 
Par temps de pluie, les rejets directs doivent °tre ®valu®s selon lôun des trois critères suivants : 
 

1. Les rejets par temps de pluie représentent, en moyenne sur 5 ans, moins de 5% des volumes 
dôeaux us®es produits par lôagglom®ration ; 

2. Les rejets par temps de pluie représentent, en moyenne sur 5 ans, moins de 5% des flux de 
pollution produits par lôagglom®ration ; 

3. Moins de 20 jours de déversements ont été constatés par an, en moyenne quinquennale, au 
niveau de chaque DO collecte soumis à autosurveillance. 

 
Au cours du dernier quinquennal, les rejets directs (en A1/R1) par temps de pluie ont représenté : 

- 5,2% des volumes dôeaux us®es produits par lôagglom®ration ; 
- 4,2% des flux de pollution DBO5 produits par lôagglom®ration ; 
- Le A1 et 6 R1 ont déversé plus de 20 jours par an en moyenne (détail ci-après) 

 
A noter que la moitié des volumes déversés en temps de pluie sur le quinquennal proviennent 
des R1 (65% en 2023). Les critères évalués sur le quinquennal sans les R1 seraient de 2,2% pour 
le volume et de 2,2% pour le flux. 
 
Les conditions de temps de pluie, la m®thode dô®valuation des charges polluantes et les évènements 
exclus sont décrits au paragraphe « Hypothèses ». 
 
Hypothèses posées 

1/ Temps sec : sera considéré comme jour de temps sec, un jour où la pluviométrie enregistrée au 
d®versoir dôorage est nulle à J et J-1, soit un temps de retour aux conditions de temps sec (ou 
ressuyage) de 24 heures après une pluie.  

Temps de pluie : pluie > 0 mm à J ou J-1 
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2/ Situations inhabituelles : Les déversements constatés dans les situations dites « inhabituelles » ne 
doivent pas être pris en compte dans le calcul. Ces situations, telles que d®finies ¨ lôarticle 2 de lôarr°t® 
ministériel du 21 juillet 2015, sont pour un système de collecte :  

¶ les opérations programmées de maintenance et portées à la connaissance du service en charge 
du contrôle,  

¶ les circonstances exceptionnelles (telles que catastrophes naturelles, inondations, pannes ou 
dysfonctionnements non directement li®s ¨ un d®faut de conception ou dôentretien, rejets 
accidentels dans le réseau, acte de malveillance). 

¶ Remarque : Les fortes pluies ne sont pas retenues comme situations inhabituelles pour la 
conformité collecte par temps de pluie. 

 
Pour le système étudié, aucune situation inhabituelle en temps sec et temps de pluie a été exclue sur 
le quinquennal. 
 
3/ Estimation des charges polluantes annuelles en DBO5 

Pour les DO collecte (A1/R1) non équipés de préleveur, les charges polluantes en DBO5 ont été établies 
à partir des volumes déversés et de la concentration moyenne annuelle A3_Entrée station (année N-1) 
de temps sec ou de temps de pluie soit : 

Conc A1 appliquée en 2023 = 263 mgDBO5/l (temps sec) ou 124 mgDBO5/l (temps pluie)  
 

Pour le DO en tête de station non ®quip® de pr®leveur, les flux A2 qui rentrent dans lôestimation des flux 
produits par lôagglom®ration, ont ®t® calcul®s ¨ partir des volumes d®vers®s A2 et de la concentration 
A3 analysée le jour du déversement ou, à défaut, de la concentration moyenne annuelle A3 (année N-
1) de temps de pluie dans la mesure où les déversements en A2 se font en temps de pluie ou ressuyage. 
Soit : 

Conc A2 appliquée en 2023 (hors bilan autosurveillance) = 124 mgDBO5/l  
 
Pour lôentr®e station, les flux A3 qui rentrent dans lôestimation des flux produits par lôagglom®ration, ont 
été calculés à partir des volumes entrée et de la concentration A3 analysée le jour même ou, à défaut 
dôanalyse, ¨ partir de la concentration moyenne annuelle A3 (année N) soit : 

Conc A3 appliquée en 2023 (hors bilan autosurveillance) = 183 mgDBO5/l  
 
Interprétation de la conformité du système de collecte : 
Sur la base des hypothèses posées, et sous réserve de la représentativité des flux estimés à défaut 
dôanalyse : 
 
Par temps sec, il nôy a pas eu de d®versement enregistr® sur les A1/R1. le flux DBO5 déversé par 
le réseau est inférieur aux limites réglementaires (1% CBPO et 2000 EH). Le système de collecte est 
donc conforme en temps sec pour lôann®e 2023 sur les prescriptions nationales. 
 
Par temps de pluie, en consid®rant lôensemble des DO autosurveill®s (A1+R1), le critère retenu 
(volume) est supérieur au seuil toléré (5,2 % > 5 %) et le système de collecte serait non-conforme en 
temps de pluie. A noter que plus de la moitié des volumes déversés en temps de pluie proviennent des 
R1 : le critère serait de 2,2% sans la prise en compte des R1. 
 
 
 

3.1.6 Le diagnostic permanent 

Lôarr°t® du 21 juillet 2015 modifi® par lôarr°t® du 31 juillet 2020 demande la mise en îuvre avant 2022 
dôun diagnostic permanent des syst¯mes dôassainissement pour toutes les agglom®rations 
dôassainissement dôune taille sup®rieure ou ®gale ¨ 10 000 ®quivalents habitants (EH). Pour les 
syst¯mes dôune taille comprise entre 2 000 et 10 000 EH, cette ®ch®ance est fix®e au 31 d®cembre 
2024.  
 
Le Diagnostic Permanent vise ¨ suivre et ¨ am®liorer la performance du syst¯me dôassainissement afin 
dôen r®duire lôimpact sur lôenvironnement et dôam®liorer la qualit® du milieu r®cepteur. 
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Dans ce cadre, il est nécessaire de :  
 

¶ Conna´tre en continu le fonctionnement et lô®tat structurel du patrimoine  

¶ Prévenir ou identifier les dysfonctionnements dans les meilleurs délais  

¶ Suivre et ®valuer lôefficacit® des actions engag®es  

¶ Sôinscrire dans une logique dôam®lioration continue  
 
Ce pilotage de la performance du syst¯me dôassainissement sôappuie sur la d®finition, la mise en îuvre 
et le suivi dôun plan dôactions associées à des indicateurs.  
 
Certaines actions sont incontournables : suivi en continu des flux, suivi des rejets non domestiques, 
surveillance des masses dôeau impliqu®es, d®marche de gestion patrimoniale.  
 
Afin dôaccompagner le d®ploiement, un guide technique de mise en îuvre du diagnostic permanent a 
®t® ®labor® par lôAstee avec le soutien du Ministère de la transition écologique et solidaire. 
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3.2 Le bilan d'exploitation du système de 
traitement 

Typologie des points de mesure réglementaires SANDRE : 
 

Code Sandre du 
type de point 
réglementaire 

Libellé du type de 
point 

réglementaire 

Ouvrage 
concerné 

Nombre de points 
possibles au sein de 
l'ouvrage concerné 

Nature du 
support concerné 

A2 
Déversoir en tête 

de station 
Station 

d'épuration 
0 à 1 Eau 

A3 Entrée Station 
Station 

d'épuration 
1 Eau 

A4 Sortie Station 
Station 

d'épuration 
1 Eau 

A5 By-pass 
Station 

d'épuration 
0 à 1 Eau 

 
 

3.2.1 Le fonctionnement hydraulique 

¶ LES VOLUMES REÇUS EN ENTREE DU SYSTEME DE TRAITEMENT (A3) 

Le tableau suivant détaille lô®volution des volumes collect®s en entr®e du syst¯me de traitement. 
 

Volumes collectés en entrée de système de traitement (en m³) 

Commune Site 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE STEP_LE BUVET - LIEU 
DIT VAREILLE 672 940 558 560 726 473 567 376 605 109 6,7% 

Total  672 940 558 560 726 473 567 376 605 109 6,7% 

 
Le taux de charge hydraulique est calculé comme suit : Volume entrant /Capacité nominale hydraulique.  
Le taux de charge hydraulique est estimé à : 
 

Site 2019 2020 2021 2022 2023 

STEP_LE BUVET 68% 57% 76% 58% 63% 

 
 

¶ LES VOLUMES DEVERSES EN TETE DE STATION (A2) 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des volumes d®vers®s en t°te de station. 
 

Volumes déversés en tête de station (en m³) 

Commune Site 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
STEP_LE BUVET - LIEU DIT 
VAREILLE 0 10 533 31 127 7 691 15 440 100,8% 

Total  0 10 533 31 127 7 691 15 440 100,8% 

 
Nota : Les années précédentes un A5 était mentionné sur la station. A partir de 2020, il a été reclassé 
en A2 du fait de sa position en amont du comptage A3.  
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Le taux de by pass est calculé comme suit : Volume by-passé /Volume entrant. Le taux de déversement 
par le by pass est estimé à : 
 

Site STEP_LE BUVET 2019 2020 2021 2022 2023 

Nombre de jour de déversement 72 33 50 37 58 

Taux de déversement 3,6% 2% 4% 1,3% 2,5% 

 
 

¶ LES VOLUMES TRAITES (A4) 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des volumes trait®s et rejet®s au milieu naturel. 
 

Volumes traités (en m³) 

Commune Site 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE STEP_LE BUVET - LIEU 
DIT VAREILLE 

646 440 554 971 700 744 548 487 607 491 10,8% 

Total  646 440 554 971 700 744 548 487 607 491 10,8% 

 
On retiendra les chiffres suivants :  

Å débit moyen journalier 1 664 m³/j pour un nominal de 2 720 m³/j. 

Å débit mini journalier 720 m³/j au mois dôaoût.  

Å débit maxi journalier 5 542 m³/j au mois de décembre.  

Å volume annuel traité : 607 491 m³/an. 
 
L'écart constaté entre le volume épuré et le volume entrant est lie à la précision des comptages. Un 
écart maximum de + ou - 5% est admis. 
 
L'analyse des volumes journaliers peut aussi être réalisée sur la capacité de la station à traiter les 
volumes collectes par le système d'assainissement. 
 
 
 

3.2.2 L'exploitation des ouvrages de traitement 

Cette partie détaille des aspects tels que les consommations électriques et de réactifs, le nettoyage de 
réservoirs, les contrôles réglementaires effectués ainsi que différents aspects liés aux interventions 
r®alis®es au cours de lôann®e ®coul®e. 
 

¶ LES CHARGES ENTRANTES 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des concentrations et charges en entr®e de station. 
 

Charges entrantes (kg/j) 

STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE 2019 2020 2021 2022 2023 N/N-1 (%) 

DBO5 272,4 295,8 315,7 322,6 260,8 - 19,2% 

DCO 802,8 878,9 801,5 919,8 816,6 - 11,2% 

MeS 300,2 408,8 322,4 376,8 271,2 - 28,0% 

NG 111,4 144,5 92,1 100,6 92,2 - 8,4% 

Pt 10,9 12,6 10,5 10,8 9,7 - 10,8% 
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Les charges entrantes sont le résultat de la moyenne des données des bilans dôauto-surveillance 
r®alis®s au cours de lôexercice et non des valeurs moyenn®es prorat®es sur 365 jours. 
 
Les taux de charge de la station dô®puration ou taux de remplissage de la station de Fleurieux sur 
lôArbresle sont estim®s ¨ : 
 

- 48 % du nominal de la charge en DBO5, 

- 68 % du nominal de la charge en DCO, 

- 45 % du nominal de la charge en MES, 

- 19 % du nominal de la charge en Pt. 

 
 

¶ LES RENDEMENTS EPURATOIRES 

Les rendements épuratoires sont détaillés dans le tableau suivant. 
 

 Année 2023 DBO5 DCO MeS NG Pt 
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Moyenne de l'ensemble des 
mesures réalisées 

97% 4,7 96% 21,9 98% 4 95% 3 95% 0,3 

 
 

¶ LES CONSOMMATIONS DE REACTIFS 

Le tableau suivant permet de mesurer lô®volution quantitative de la consommation dôeau potable et non 
potable ainsi que celle des r®actifs utilis®s dans le cadre de lôexploitation des stations de traitement. 
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Consommation de réactifs 

STEP_LE BUVET - LIEU DIT 
VAREILLE 

Nature Unité 2019 2020 2021 2022 2023 N/N-1 (%) 

S14 - Réactifs utilisés (file "eau") Sels de Fer 
(FeCl3) kg 25 662 26 521 12 020 20 313 21 841 7,5% 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Chaux 
éteinte kg 19 364 27 061 34 631 31 019 33 690 8,6% 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Polymère kg 5 798 4 950 5 337 4 990 3 281 - 34,2% 

 

 
 
 

¶ LA FILIERE BOUE 

La production de boues 

Le tableau suivant d®taille les principales caract®ristiques des boues produites en station dô®puration. 
Il sôagit des mesures de boues au point S4 (Code SANDRE). 
 

Production des boues 

STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE 2019 2020 2021 2022 2023 N/N-1 (%) 

MS boues (T) 167 161,9 151,1 159,2 140,5 - 11,7% 

Production (m³/an) 19 515,2 27 575,7 26 565,1 26 327,3 23 271,2 - 11,6% 

Siccité moyenne (%) 0,9 5,9 0,6 0,6 0,6 - 2,1% 

 
 
L'évacuation de boues 

La quantité de boue évacuée est détaillée dans le tableau suivant. 
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Evacuation des boues 

STEP_LE BUVET - LIEU 
DIT VAREILLE 

Nature Filière 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

S6 - Boues évacuées après 
traitement 

Masse 
Boue 
(kg) 

Epandage 352 000 659 240 675 000 609 000 528 000 - 13,3% 

S6 - Boues évacuées après 
traitement 

MS 
boues 
(kg) 

Epandage 97 082 217 467 173 600 174 417 154 704 - 11,3% 

 
La fili¯re dô®vacuation des boues est 100% conforme (transport + destination finale conformes ¨ la 
réglementation en vigueur). 
 
 
L'analyse des boues 

Les boues produites et valoris®es en compostage/agriculture font lôobjet dôanalyses. Plusieurs bilans 
analytiques ont été effectués aux fréquences réglementaires portant sur les paramètres suivants :  

¶ valeur agronomique,  

¶ éléments traces métalliques,  

¶ composés traces organiques. 
 
Les boues produites et valoris®es en ®pandage agricole font lôobjet dôanalyses.  
 
Au cours de lôexercice, les boues ®vacu®es sont conformes aux exigences de lôarr°t® du 8 janvier 1998.  
 
 

¶ LES SOUS-PRODUITS DE TRAITEMENT 

Le tableau suivant détaille les principales caractéristiques des sous-produits évacués. 
 

Bilan sous produits évacués 

STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE Nature Filière 2019 2020 2021 2022 2023 N/N-1 (%) 

S10 - Sable produit Volume (m³) STEP 4,6 4,4 9,9 8 5,8 - 27,5% 

S11 - Refus de dégrillage produit Volume (m³) STEP 2,6 6,04 2,35 2,5 3,56 42,4% 

S9 - Huiles/graisses évacuées sans traitement Volume (m³) STEP 13 33,48 14,9 34 42,3 24,4% 

 
La production de refus de grille est estimée en fonction des bacs évacuées.  
 
Les refus de grille, les graisses et les sables sont ®vacu®s ¨ la station dô®puration de Pierre B®nite pour 
y être éliminés. 
 
 

¶ LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat 
sont : 
 

La consommation électrique facturée des stations d'épuration (kWh) 

Commune Site 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE STEP_LE BUVET - LIEU 
DIT VAREILLE 342 094 359 073 342 693 327 372 363 107 10,9% 

Total  342 094 359 073 342 693 327 372 363 107 10,9% 
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NOTA > Les données ci-dessus font état de la consommation facturée. Des décalages de facturation, 
des surestimations ou sous-estimations de consommations peuvent générer artificiellement 
dôimportantes variations. 
 
 
 

3.2.3 Les interventions sur les stations d'épuration 

¶ LES TACHES D'EXPLOITATION ET DE MAINTENANCE 

De nombreuses t©ches dôexploitation ou de maintenance ont ®t® effectu®es au cours de lôexercice sur 
les sites ou installations. 

 
La maintenance préventive 

L'objectif de la maintenance préventive est de réduire les probabilités de défaillance ou de dégradation 
d'un équipement en considérant les conditions nécessaires à son bon fonctionnement. Les tâches de 
maintenance préventive les plus courantes sont : 
 

¶ lôentretien m®canique : le graissage, les appoints en lubrifiants, contr¹les 
des tensions de courroies, remplacement de filtres à air, à huile, contrôle des 
niveaux dôusure, remplacement de petites pi¯ces, des joints, manîuvres 
syst®matiques, contr¹le de lô®tanch®it® des accessoires, le bon 
fonctionnement des forages etc. 

¶ lôentretien ®lectrique et de lôinstrumentation. Les contr¹les portent sur : 
isolement des circuits, ®talonnage des boucles de mesure et dôautomatisme, 
points dô®chauffement, nettoyage de contacteur, resserrage des connexions 
etc. 

 

La maintenance corrective 

La maintenance corrective intervient après une défaillance ou une d®gradation des performances dôun 
équipement. Elle a pour objectif de rétablir les conditions nécessaires au fonctionnement correct de 
l'équipement dans les délais requis. Les opérations de maintenance corrective sont plus complexes que 
les actions préventives. Elles requièrent des compétences particulières et comprennent : 

¶ un diagnostic précis de l'origine du dysfonctionnement ; 

¶ la préparation de l'intervention, des pièces et outillages 
nécessaires ; 

¶ la réalisation des opérations dans le respect des règles et 
consignes de sécurité ; 

¶ la rédaction d'un rapport d'intervention listant les pièces 
changées, la durée de l'intervention, la cause de l'avarie et la 
solution apportée ; 

¶ lôintégration des opérations réalisées dans la GMAO. 

 

Planification et gestion des données 
 
Que ce soit pour la maintenance ou lôexploitation des sites, lôensemble de lôactivit® est ordonnanc®. 
Chaque acte de maintenance, dôentretien ou de contr¹le est d®fini par son contenu, sa fréquence et les 
moyens ¨ mettre en îuvre. Lôensemble de lôactivit®, quôelle soit de type maintenance ou exploitation 
est g®r®e ¨ partir dôun outil de planification et de gestion des t©ches sp®cifiquement d®velopp® pour nos 
métiers.  
 
Lôoutil informatique de GMAO ç Outillage Neptune permet une maintenance spécifique de chaque 
ouvrage, pour gagner en fiabilit® et en temps dôintervention et pour assurer la tra­abilit® des r®parations. 
La base de données est mise à jour régulièrement suite à la réalisation des tâches. 
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Le fonctionnement des stations d'épuration - Nombre de tâches 

Commune Site Type ITV Groupe 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-
SUR-
L'ARBRESLE 

STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Astreinte sur 
usine Total 2 - 1 2 - -100,00% 

FLEURIEUX-
SUR-
L'ARBRESLE 

STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Tache de 
maintenance sur 
usine 

Corrective 63 75 35 27 11 -59,26% 

FLEURIEUX-
SUR-
L'ARBRESLE 

STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Tache de 
maintenance sur 
usine 

Préventive 31 73 68 46 8 -82,61% 

FLEURIEUX-
SUR-
L'ARBRESLE 

STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Tache 
d'exploitation sur 
usine 

Total 984 1 674 1 358 1 160 789 -31,98% 

 
 

¶ LES CONTROLES REGLEMENTAIRES 

Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 
conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence).  
 
Un Bureau de Contrôle spécialisé est missionné annuellement par SUEZ Eau France pour vérifier la 
conformité de vos ouvrages pour la sécurité des biens et des personnes.  
 
Sont abordées pendant cette visite et suivant la nature de vos installations, les vérifications suivantes : 

- conformité électrique et isolement des parties métalliques, équi-potentialité des masses 
métalliques, 

- conformit® des ®quipements individuels de protection (harnais, stop chutes, d®tecteur de gazé)  
- conformité et test des équipements sous pression  
- vérification des extincteurs - vérification des appareils de levage (potences, railsé)  
- vérification et tests semestriels des palans fixes, amovibles embarqués sur camion.  

 

Les contrôles réglementaires sur les stations d'épuration 

Commune Site Type de contrôle 
Libellé 

équipement 
Date 

intervention 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Equipement électrique 
des STEP 

armoire électrique 16/10/2023 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Moyen de levage des 
STEP 

TREUIL A 
TAMBOUR FLYGT 
0239074 N° 
8/98/7405-0009 

30/10/2023 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Moyen de levage des 
STEP 

TREUIL A 
TAMBOUR FLYGT 
0239074 N° 
8/98/7405-0015 

30/10/2023 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Moyen de levage des 
STEP 

SUPPORT 
MONORAIL tractel 
cgp N° 167129 

30/10/2023 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Moyen de levage des 
STEP 

SUPPORT 
POTENCE N° NP 

30/10/2023 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Moyen de levage des 
STEP 

SUPPORT 
MONORAIL 
INDUSTIAL 
PRODUCTS cgp 
N° 43931 

30/10/2023 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Moyen de levage des 
STEP 

SUPPORT 
POTENCE N° np 30/10/2023 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Moyen de levage des 
STEP 

TREUIL A 
TAMBOUR FLYGT 
0239074 N° 
8/98/405-0014 

30/10/2023 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE 
STEP_LE BUVET - 
LIEU DIT VAREILLE 

Moyen de levage des 
STEP 

SUPPORT 
MONORAIL tiger 
62.128MM N° 
0013358 

30/10/2023 
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¶ LES AUTRES INTERVENTIONS SUR LES INSTALLATIONS 

Les interventions dôentretien et dôexploitation des ouvrages que vous nous avez confi®s font lôobjet de 
procédures déclinées dans notre système de Management Qualité, Sécurité et Environnement. 
 
Les cahiers de consignes dôexploitation et dôentretien sont ¨ votre disposition sur la station dô®puration. 
Côest le fruit de notre savoir-faire et de notre expérience dans la gestion des ouvrages de traitement. 
 
Ainsi sont indiqu®es les fr®quences et les diff®rentes t©ches dôentretien, dôexploitation et de 
maintenance de votre ouvrage pour permettre son fonctionnement optimum. 
 
Nous déclinons ci-apr¯s les principales t©ches dôexploitation : 

- relève des index, vérification du bon fonctionnement (temps, marche, volume), 
- analyse du fonctionnement avec tests de secchi, mesure de concentration dans le bassin 
dôa®ration, tests ammonium et nitrates sur les eaux trait®es, 

- graissage des appareils tournants (aérovis, dégrilleur, pont racleur), 
- nettoyage de la goulotte du clarificateur, 
- nettoyage des canaux dôentr®e et de sortie, 
- mise en poubelle des refus de dégrillage, 
- élimination en centre de traitement agrée, 
- contr¹le m®trologique des ®quipements dôauto-surveillance, des stations et des réseaux, 

consignation des résultats, 
- gestion des A.C.P (Actions Correctives et Préventives). 

 
Pour les interventions faisant lôobjet dôune action de sous-traitance aupr¯s dôune entreprise ext®rieure, 
des protocoles de chargement et de déchargement ou des plans de prévention annuels ou ponctuels 
sont réalisés. Côest le cas en particulier pour la sous-traitance des espaces verts, du transport des 
boues, de lôhydrocurage, la livraison de r®actifs. 
 
 
 

3.2.4 La synthèse du fonctionnement de la station d'épuration 

Le fonctionnement et la performance dôun syst¯me de traitement des eaux usées peuvent se décrire à 
travers des ratios techniques : 
 

Indicateur technique : ratio  

STEP_LE_BUVET unité 2022 2023 

Energie consommée par m3 pompé KWh/m3 0,57 0,6 

Energie consommée par Kg de pollution organique 
éliminée 

KWh/Kg DBO5 éliminée 2,78 3,8 

Polymère consommé par Tonne de boue évacuée Kg polymère/T MS évacuée 28,6 21 

 
 
 

3.2.5 La conformité des rejets du système de traitement 

Obligations réglementaires depuis le 1er janvier 2016 
 
Le principal document r®glementaire r®gissant les syst¯mes dôassainissement collectif et non collectif 
est lôarr°t® assainissement du 21 juillet 2015 modifi® par lôarr°t® du 31 juillet 2020. Cet arrêté 
modifié annule et remplace les arrêtés du 22 juin 2007 et du 22 décembre 1994 concernant toutes les 
installations à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de 
pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. 
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Paramètres généraux 
 
Le pH des eaux usées traitées rejetées est compris entre 6 et 8,5. Leur température est inférieure à 25 
°C, sauf dans les départements d'outre-mer ou en cas de conditions climatiques exceptionnelles. Le 
préfet peut, dans ces départements ou lors de ces situations exceptionnelles, relever la valeur maximale 
de température des eaux usées traitées, sans toutefois nuire aux objectifs environnementaux du milieu 
récepteur. 
 
Paramètres Carbone 
 
Pour les paramètres DBO5, DCO et MES, en dehors des situations inhabituelles, les échantillons 
moyens journaliers prélevés sur la station de traitement des eaux usées respectent les valeurs fixées 
en concentration ou en rendement figurant au tableau 6 de l'annexe 3 de l'arrêté du 25 janvier 2010 ou, 
le cas échéant, les valeurs plus sévères fixées par le préfet. Les performances de traitement sont jugées 
conformes si le nombre annuel d'échantillons moyens journaliers non conformes à la fois aux valeurs 
fixées en concentration et en rendement ne dépasse pas le nombre prescrit au tableau 8 de l'annexe 3 
de lôarr°t® du 21 juillet 2015. Ces param¯tres doivent toutefois en dehors des situations inhabituelles 
respecter les concentrations rédhibitoires figurant au tableau 6 de l'annexe 3 . 
 
Paramètres azote et phosphore 
 
Les rejets des stations de traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement de taille 
supérieure à 600 kg/j de DBO5 localisées dans des zones sensibles à l'eutrophisation respectent en 
moyenne annuelle, pour le paramètre concerné (Ptot ou NGl), les valeurs fixées en concentration ou en 
rendement figurant au tableau 7 de l'annexe 3 de l'arrêté du 25 janvier 2010 ou, le cas échéant, les 
valeurs plus sévères fixées par le préfet. 
 
En cas de modification du périmètre de ces zones, un arrêté complémentaire du préfet fixe les 
conditions de prise en compte de ces paramètres dans le délai prévu à l'article R. 2224-14 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
Rejets au droit du déversoir en tête de station et des by-pass en cours de traitement 
 
Ces rejets sont pris en compte pour statuer sur la conformité de la station de traitement des eaux usées, 
tant que le débit en entrée de la station est inférieur au débit de référence de l'installation. 
 
 

¶ L'ARRETE PREFECTORAL 

Le principal texte réglementaire régissant lôauto-surveillance est lôarr°t® du 21 juillet 2015, modifi® par 
lôarr°t® du 31 juillet 2020. 
 
Le tableau suivant fait office de synthèse des exigences en matière de qualité de rejets des systèmes 
de traitement du présent contrat. 
 

Synthèse de l'arrêté 
 

Site 

Nom de la 
période de 

l'autorisation 
de rejet 

Paramètre 
Charge 

Réf 
(kg/j) 

Conc. 
Moy. 
Jour. 
(mg/l) 

Conc. 
Moy. 

Annuelle 

Conc. 
Rédhib. 

Op. 
Rdt. 
Moy. 

Annuel 
Nom de l'autorisation de rejet 

STEP_LE 
BUVET - 
LIEU DIT 
VAREILLE 

Temps de pluie DBO5  25  50   
DDT 2021_12_23_C213 + 

QRéf  2022 

STEP_LE 
BUVET - 
LIEU DIT 
VAREILLE 

Temps de pluie DCO  90  250   
DDT 2021_12_23_C213 + 

QRéf  2022 

STEP_LE 
BUVET - 
LIEU DIT 
VAREILLE 

Temps de pluie MeS  30  85   
DDT 2021_12_23_C213 + 

QRéf  2022 
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Site 

Nom de la 
période de 

l'autorisation 
de rejet 

Paramètre 
Charge 

Réf 
(kg/j) 

Conc. 
Moy. 
Jour. 
(mg/l) 

Conc. 
Moy. 

Annuelle 

Conc. 
Rédhib. 

Op. 
Rdt. 
Moy. 

Annuel 
Nom de l'autorisation de rejet 

STEP_LE 
BUVET - 
LIEU DIT 
VAREILLE 

Temps de pluie NG   15  OU 70 
DDT 2021_12_23_C213 + 

QRéf  2022 

STEP_LE 
BUVET - 
LIEU DIT 
VAREILLE 

Temps de pluie Pt   2  OU 80 DDT 2021_12_23_C213 + 
QRéf  2022 

STEP_LE 
BUVET - 
LIEU DIT 
VAREILLE 

Temps sec DBO5 540 14  50   
DDT 2021_12_23_C213 + 

QRéf  2022 

STEP_LE 
BUVET - 
LIEU DIT 
VAREILLE 

Temps sec DCO 1200 85  250   
DDT 2021_12_23_C213 + 

QRéf  2022 

STEP_LE 
BUVET - 
LIEU DIT 
VAREILLE 

Temps sec MeS 600 30  85   
DDT 2021_12_23_C213 + 

QRéf  2022 

STEP_LE 
BUVET - 
LIEU DIT 
VAREILLE 

Temps sec NG 150  5.5  OU 70 DDT 2021_12_23_C213 + 
QRéf  2022 

STEP_LE 
BUVET - 
LIEU DIT 
VAREILLE 

Temps sec Pt 50  0.6  OU 80 
DDT 2021_12_23_C213 + 

QRéf  2022 

 
Ces donn®es sont issues de lôarr°te dôautorisation de votre station dô®puration. Il sôagit de lôarr°t® 
n°2006-2485, du 16 mai 2006 pour une durée de 15 ans. 
 
 

¶ LA CONFORMITE DES FREQUENCES D'ANALYSE 

Le respect du nombre dôanalyses retenues par rapport au nombre pr®vu par lôarr°t® contribue ¨ la 
conformit® dôune station dô®puration.  
 
Le nombre dôanalyses ¨ r®aliser, le nombre dôanalyses r®alis®es et le nombre dôanalyses retenues sont 
synthétisés dans le tableau suivant : 
 

Conformité du planning d'analyses 

STEP_LE BUVET - LIEU DIT 
VAREILLE 

Paramètres 
A 

réaliser 
Réalisées Retenues 

Conformité en 
fréquence 

DDT 2021_12_23_C213 + QRéf  
2022 DBO5 12 12 12 Oui 

DDT 2021_12_23_C213 + QRéf  
2022 

DCO 12 12 12 Oui 

DDT 2021_12_23_C213 + QRéf  
2022 MeS 12 12 12 Oui 

DDT 2021_12_23_C213 + QRéf  
2022 NG 4 4 4 Oui 

DDT 2021_12_23_C213 + QRéf  
2022 

Pt 4 4 4 Oui 
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¶ LA CONFORMITE PAR PARAMETRE 

Le détail par paramètre apparaît sur le tableau suivant : 
 

Conformité par paramètre 

STEP_LE 
BUVET - LIEU 
DIT VAREILLE 

Para
mètr
es 

Flux 
moy. 

Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendeme
nt moyen 

(%) 

Nombre de 
dépassem

ents 

Nombre de 
dépassement

s tolérés 

Rédh
ibitoi
res 

Conformi
té 

analytiqu
e 

Conform
ité 

générale 

DDT 
2021_12_23_C
213 + QRéf  
2022 

DB
O5 260,79 4,74 7,81 97 0 2 0 Oui Oui 

DDT 
2021_12_23_C
213 + QRéf  
2022 

DC
O 

816,6 21,95 36,16 96 0 2 0 Oui Oui 

DDT 
2021_12_23_C
213 + QRéf  
2022 

MeS 271,22 3,99 6,58 98 0 2 0 Oui Oui 

DDT 
2021_12_23_C
213 + QRéf  
2022 

NG 92,16 2,96 4,34 95 0 1 0 Oui Oui 

DDT 
2021_12_23_C
213 + QRéf  
2022 

Pt 9,65 0,3 0,44 95 0 1 0 Oui Oui 

 
Les analyses ont été confiées à un Laboratoire accrédité qui réalise ces analyses conformément aux 
normes en vigueur. Les résultats et performances épuratoires de votre (vos) ouvrage (s) sont présentés 
ci-avant. 
 
La qualit® du traitement de lôinstallation sôappr®cie ¨ travers les rendements et les concentrations en 
sortie pour les différents paramètres mesurés. 
 
 

¶ LA CONFORMITE ANNUELLE GLOBALE 

Une station est dite conforme si et seulement si elle est globalement conforme sur lôensemble de ses 
paramètres.  
 
La conformité du système de collecte et de la station de traitement des eaux usées, avec les dispositions 
du présent arrêté et avec les prescriptions fixées par le préfet, est établie par le service en charge du 
contrôle avant le 1er juin de chaque année, à partir de tous les éléments à sa disposition. 
 
Par conséquent, le jugement que nous affichons ici n'engage que notre avis d'exploitant et ne fait 
nullement foi réglementairement. 
 

Conformité annuelle globale 

Commune Site 2019 2020 2021 2022 2023 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE Oui Oui Oui Oui Oui 

 
La conformité du système d'assainissement est jugée par le service de la Police de l'Eau (voir le rapport 
remis à la collectivité). 
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3.3 Le bilan de la relation client 

Cette partie dresse le bilan de lôactivit® de gestion des clients consommateurs. Elle aborde notamment 
les notions dôabonn®s, de volumes comptabilis®s, de contacts avec les consommateurs mais ®galement 
leur niveau de satisfaction au travers des enquêtes réalisées.  

 
 
 

3.3.1 Le nombre de clients assainissement collectif 

Le nombre de clients assainissement collectif est détaillé dans le tableau suivant. 
 

Le nombre de clients assainissement collectif 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Particuliers 3 094 3 020 - 2,4% 

Collectivités 23 23 0,0% 

Professionnels 100 169 69,0% 

Total 3 217 3 212 - 0,2% 

 

Le nombre de clients assainissement collectif par commune 

FLEURIEUX-SUR-
L'ARBRESLE 

2022 2023 N/N-1 (%) 

Particuliers 793 782 - 1,4% 

Collectivités 5 5 0,0% 

Professionnels 31 56 80,6% 

Total 829 843 1,7% 

 

LENTILLY 2022 2023 N/N-1 (%) 

Particuliers 2 301 2 238 - 2,7% 

Collectivités 18 18 0,0% 

Professionnels 69 113 63,8% 

Total 2 388 2 369 - 0,8% 

 
NOTA > Le nombre de clients du contrat correspond au nombre de clients actifs en fin de période. 
 
 
Catégories de clients : 
 
Particuliers =   Particuliers, Syndics, Clients de passage, 
Collectivité =   Collectivité, 
Professionnels =  Professionnels, Agriculteurs, Administration, 
Autres =   Prestataire de facturation. 
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3.3.2 Les volumes assujettis à l'assainissement 

Le tableau suivant pr®sente lô®volution des volumes dôeau consomm®s assujettis ¨ la redevance 
assainissement. 
 

Volumes assujettis à l'assainissement 

Type volume 2019 2020 2021 2022 2023 N/N-1 (%) 

Volumes assujettis (m³) 328 622 386 276 391 570 368 821 394 551 7,0% 

 
 

Volumes assujettis à l'assainissement par commune 

Commune Type volume 2019 2020 2021 2022 2023 
N/N-1 
(%) 

FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE Volumes assujettis 
(m³) 62 190 67 540 79 219 77 399 76 088 -  1,7% 

LENTILLY Volumes assujettis 
(m³) 

266 432 318 736 312 351 291 422 318 463 9,3% 

 
 
 

3.3.3 La typologie des contacts clients 

Lôensemble des demandes clients sont trait®es dans nos services. Notre Centre de Relation Client, 
basé en France, répond aux demandes exprimées par téléphone et internet, et traite en temps réel 
tout type de sujet : information sur la qualit® de lôeau, sur la facture, abonnement lors de lôarriv®e dans 
un logement, r®clamation, urgence, mensualisation é 
 
Un service spécifique de traitement de courriers permet de répondre à l'ensemble des demandes 
écrites. 
 

Typologie des contacts 

Désignation Nombre de contacts 

Téléphone 591 

Courrier 85 

Internet 102 

Visite en agence 7 

Total 785 
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3.3.4 Les principaux motifs de dossiers clients 

Les principaux motifs de contacts avec les clients consommateurs sô®tablissent de la fa­on suivante : 
 

Principaux motifs de dossiers clients 

Désignation Nombre de demandes dont réclamations 

Gestion du contrat client 498 - 

Facturation 41 33 

Règlement/Encaissement 94 13 

Prestation et travaux 3 - 

Information 398 - 

Technique assainissement 4 4 

Total 1 038 50 

 
 
 

3.3.5 L'activité de gestion clients 

Les clients abonnés ont la possibilité de fractionner le paiement de leurs factures du service de lôeau 
tous les mois en optant pour la mensualisation. 
 
Nos efforts se poursuivent auprès de nos abonnés pour faciliter lôacc¯s au paiement mensualis® ou au 
prélèvement automatique des factures, à travers différents supports comme les messages sur facture, 
les encarts informatifs joints à la facture, les mailings personnalis®sé  
 
Ces moyens de paiement permettent à nos clients de gérer leur budget « eau » plus efficacement et 
plus facilement. Lôacc¯s ¨ ce service, optionnel et gratuit, r®pond ¨ une attente forte des clients et peut 
être mis en place directement depuis lôespace personnalis® du client ou sôil nôy parvient pas lors d'un 
appel au Centre de Relation Clientèle. 
 

Activité de gestion 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Nombre d'abonnés mensualisés 1 226 3 -99,8% 

Nombre d'abonnés prélevés 316 1 549 390,2% 

Nombre d'échéanciers 39 69 76,9% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients particuliers 6 532 6 674 2,2% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients professionnels 226 302 33,6% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients collectivité 48 49 2,1% 

Nombre total de factures comptabilisées 6 806 7 025 3,2% 
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3.3.6 La relation clients 

Notre objectif commun est de garantir une approche professionnelle et une relation de confiance. 
 

Relation client 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations écrites reçues Oui Oui - 

Taux de prise d'appel au CRC 84 87,5 4,2 % 

Satisfaction Post Contact 7,9 8 1,3 % 

Pourcentage de clients satisfaits 79 80,22 1,5 % 

Nombre de réclamations écrites FP2E 12 17 41,7 % 

Taux de réclamation FP2E (nombre/1000 abonnés) 3,73 5,29 41,9 % 

 
 
 

3.3.7 L'encaissement et le recouvrement 

Compos®e dôun service administratif et de professionnels du recouvrement, cette entit® interne ¨ SUEZ 
Eau France travaille en étroite relation avec les services sociaux des communes et des départements. 
 
Le taux global des créances (eau, assainissement) supérieures à 6 mois est calculé en prenant le ratio 
de lôint®gralit® des cr®ances jug®es comme recouvrables, rapport®es au chiffre dôaffaires de lôann®e 
®coul®e. Il se d®termine en pourcentage du chiffre dôaffaires TTC. 
 
Pour une collectivité, ce taux est un indicateur à caractère social. Il donne une mesure de la difficulté 
de paiement des habitants, même si les causes sont multiples. Ce taux est régulièrement mesuré et 
constitue un objectif important pour lôEntreprise R®gionale. 
 
SUEZ Eau France agit également au plan local comme au plan national pour améliorer son dispositif 
de solidarité et remplir au mieux ses missions de service public. Outre les partenariats développés 
localement avec les services sociaux, un dispositif dôaide aux clients d®munis permet dôidentifier les 
clients en réelle situation de précarité pour les orienter vers le CCAS, le Fonds de Solidarité Logement 
du Département ou le Correspondant Solidarité Logement interne SUEZ. 
 
Lorsque toutes les actions de recouvrement amiable et/ou contentieux sont restées vaines et sous 
r®serve de disposer des justificatifs requis (certificats dôirr®couvrabilit®), les cr®ances irr®cup®rables 
sont passées en irrécouvrables, matérialisant une perte économique pour la collectivité et son 
concessionnaire. 
 
SUEZ et ses ®quipes mettent tout en îuvre pour que le stock de cr®ances irr®couvrables ne se 
reconstitue pas. 
 

L'encaissement et le recouvrement 

Désignation 2023 

Délai Paiement client (j) 69,95 

Montant de créances TTC hors travaux supérieur à 6 mois 32 280,72 

Cr®ances irr®couvrables (ú) 10 140,87 

Montant TTC des impayés hors travaux de l'Année N-1 14 173,44 
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L'encaissement et le recouvrement 

Désignation 2023 

CA TTC hors travaux de l'année N -1 1 036 564,11 

Chiffre dôaffaires TTC hors travaux 1 175 670,58 

Taux de créances irrécouvrables (%) 0,86 

Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%) 1,37 

 
 
 

3.3.8 Le fonds de solidarité 

Il sôagit dôun dispositif public de maintien du service public de lôeau et de lôassainissement pour les 
personnes et les familles en situation de pauvreté et de précarité. Ce dispositif est piloté par les 
départements. 
 
Le FSL attribue des aides financi¯res ponctuelles et/ou finance des mesures dôaccompagnement aux 
ménages en difficultés. Les aides attribuées couvrent divers domaines li®s au logement : lôacc¯s, le 
maintien et, depuis 2005, les d®penses li®es aux impay®s dô®nergie, dôeau ou de t®l®phone. 
 
SUEZ a noué des partenariats avec différentes structures partagées de services publics, telles que la 
Poste, la Maison de services publics ou les Point Informations Médiation Multi-services, qui permet 
dôoffrir un service aux personnes isol®es et fragiles. Il sôagit de lieux dôaccueil ouvert ¨ tous et destin® ¨ 
faciliter lôutilisation de lôensemble des services publics (Engie, EDF, Enedis, SNCF). 
 
Les données ci-dessous repr®sentent lôactivit® du Fonds de Solidarit® Logement sur les communes du 
département gérées par SUEZ Eau France. 
 

Le fonds de solidarité 

Désignation 2023 

Nombre de dossiers FSL 2 

Nombre de demandes d'aide FSL acceptées 1 

Montant des abandons de créance (TTC) au titre du FSL 153,66 

Montant des abandons de créance (HT) au titre du FSL 139,68 

Montant part fermière HT des abandons FSL sur la période 118,72 

Montant Total HT "solidarité" 139,68 

Montant du versement au fonds de solidarit® (ú HT/mį factur®) 0,0004 

 
 
 

3.3.9 Les dégrèvements pour fuite 

Les données ci-dessous nous renseignent sur le nombre de dossiers de dégrèvement qui ont été 
demandés, accordés ainsi que les volumes associés. 
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Les dégrèvements 

Désignation 2022 2023 N/N-1 (%) 

Nombre de demandes acceptées 3 1 - 66,7% 

Nombres de demandes de dégrèvement 3 1 - 66,7% 

Volumes dégrévés (m³) 108 50 - 53,7% 

 
 
 

3.3.10 Le prix du service de l'assainissement 

Le syst¯me tarifaire de la redevance assainissement comprend une part fixe, ainsi quôun prix au m3, 
appliqu® au volume dôeau consomm®. 
 

¶ LE TARIF 

Le tableau suivant permet de d®composer le tarif du service de lôassainissement. 
 

Le tarif 

Détail prix assainissement 01/01/2023 01/01/2024 N+1/N (%) 

Montant HT part fixe d®l®gataire et collectivit® (ú/an/abonn®) 61,28 * - 

Montant HT part proportionnelle d®l®gataire et collectivit® (ú/an/mį) 1,988 * - 

Taux de la partie fixe du service (%) 20,44% * - 

Prix TTC au m³ pour 120 m³ 2,92457 * - 

Prix HT au m³ pour 120 m³ 2,65867 * - 

*Sans objet. Le tarif au 01/01/2024 nôest pas disponible car contrat termin® en 2023. 
 

NOTA> Les éléments tarifaires correspondent aux tarifs appliqués au 1er janvier de l'année de 
présentation du RAD (année N+1) et aux tarifs appliqués au 1er janvier de l'exercice du RAD (année 
N). 
 
 

¶ LA REPARTITION DU TARIF DE L'ASSAINISSEMENT 

Le tableau suivant permet de mettre en ®vidence la part revenant ¨ lôensemble des acteurs (Exploitant, 
Collectivit®, Agence de lôEau, TVA) en prenant pour r®f®rence la facture type. 
 

Les composantes du prix de l'assainissement 

Dénomination Détail prix assainissement 01/01/2023 01/01/2024 N+1/N (%) 

Service de l'eau - Part 
délégataire 

Part fixe (abonnement) Contrat 27,32 * - 100,0% 

Service de l'eau - Part 
délégataire Part variable (consommation) Contrat 0,828 * - 100,0% 

Service de l'eau - Part 
collectivité Part fixe (abonnement) Contrat 33,96 * - 100,0% 

Service de l'eau - Part 
collectivité 

Part variable (consommation) Contrat 1,16 * - 100,0% 

Redevances Tiers 
Agence de l'Eau (modernisation des réseaux de 
collecte) Contrat 0,16 * - 100,0% 

Redevances Tiers TVA Contrat 0,2659 * - 100,0% 

*Sans objet. Le prix au 01/01/2024 nôest pas disponible car contrat termin® en 2023. 
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¶ LA FACTURE TYPE 120 M3 
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4.1 Le CARE 

 
 
Le pr®sent Compte Annuel de R®sultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en application de la loi 95-127 
du 8 février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

 
Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 
Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ cr®er un r®f®rentiel partag® qui stabilise les 
règles et harmonise les pratiques. 

 
Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en refléter 
le plus fidèlement possible les conditions économiques.  

 
Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont 
les siens. 

 
Il répond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : "Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce compte, 
l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et selon des critères 
internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont 
précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure." 

 
Lôattestation des Commissaires aux Comptes est pr®sent®e en annexe. 
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4.1.1 Le CARE 
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4.1.2 Le détail des produits 
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4.1.3 La présentation des méthodes d'élaboration 

 
PRESENTATION DES METHODES DôELABORATION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTAT 

DôEXPLOITATION 2023 

 

ï Le pr®sent Compte Annuel de R®sultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en application de la 

loi 95-127 du 8 Février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

 

ï Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la 

F®d®ration Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ cr®er un r®f®rentiel 

partagé qui stabilise les règles et harmonise les pratiques. 

 

ï Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière 

à en refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  

 

ï Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes 

qui sont les siens. 

 

ï La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la méthode 

utilisée pour son élaboration. 

 

ï Comme le décret le précise, le CARE prend en compte les deux particularités essentielles 

du métier de délégataire de service public :  

 

Á La première de ces particularités est la mutualisation des moyens, en 

personnel et matériel, dont se dote une entreprise délégataire pour gérer 

rationnellement les divers services, souvent nombreux, qui lui sont confiés. 

Á La seconde particularité est la nécessité de faire se correspondre, sur des 

documents annuels, des dépenses dont certaines sont susceptibles de 

varier fortement dôune ann®e ¨ lôautre et des recettes qui ont, au contraire, 

®t® fix®es dôavance pour la dur®e du contrat.  
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I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
 

Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son organisation 

centrale, r®gionale ou locale selon leur co¾t, leur raret®, et leur efficacit® (ex. laboratoire dôanalyses, 

centrale dôachats, centre de relations clients, services comptables, etc.). 

 

Lôorganisation de SUEZ Eau France en 2023 sôappuie sur la R®gion qui est lôunit® de base.  

 

 

1. La Région est l'unité de base de l'organisation de la société 
 

ï C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services apportés par le 

Siège Social. Il se subdivise à son tour en unités plus petites, jusqu'au secteur, qui ont 

en charge la gestion d'un ensemble de contrats proches géographiquement. 

 

ï Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de bénéficier à 

tout moment des compétences et services attachés aux différents échelons de 

l'organisation (expertise technique, laboratoires, équipes d'intervention, services de 

garde, ...), ainsi que des moyens financiers et juridiques nécessaires. La 

décentralisation et la mutualisation de lôactivit® aux niveaux adapt®s repr®sentent un 

des principes majeurs dôorganisation de SUEZ Eau France. 

 

 

2. La Région dispose de sa propre comptabilité d'établissement 
 

ï Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses d'exploitation 

courante, directes et indirectes.  

 

ï La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite dans la 

comptabilité des régions. 

 

ï Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également enregistrés 

localement.  

 
 
 
 

II. LES PRODUITS ET LES CHARGES DôEXPLOITATION  
 

Lôensemble de ces ®l®ments est issu de la comptabilit® de la R®gion.  

 
Lôorganisation de SUEZ Eau France trouve sa traduction dans les CARE, par la distinction entre les 

charges directement imputées aux contrats, les charges directes affectées sur une base technique 

et les charges indirectes réparties. 

 

 

1. Eléments directement imputés par contrats 
 

ï Les recettes du service, y compris les comptes de tiers, facturées ou estimées au cours 

de l'exercice sont directement imputées au contrat. Les recettes comprennent 

lôensemble des recettes dôexploitation hors TVA factur®es en application du contrat, y 

compris celles des travaux et prestations attribués à titre exclusif. 
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ï A compter des Care r®alis®s au titre de 2020, le chiffre dôaffaires est d®sormais fond® 

sur les volumes distribu®s et comptabilis®s dans lôexercice, valoris®s en prix de vente. 

A la clôture de chaque exercice, une estimation sôappuyant sur les donn®es de gestion 

est réalisée sur la part des volumes livrés, non relevés et non facturés. Cette estimation 

est prise en compte dans les Care. Les facturations correspondantes à ces estimations 

sont comptabilisées dans les comptes de lôann®e suivante, tout comme, le cas ®ch®ant, 

les ®carts dôestimation. 

 
ï Les dépenses d'exploitation courante du contrat, telles que notamment, énergie 

®lectrique, achats d'eau en gros (sur la base des conventions dôachat dôeau en gros), 

ristournes contractuelles, Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), taxes foncières, 

ont été imputées directement à chaque fois que cela a été possible. 

 
ï A compter des Care réalisés au titre de 2021, la ligne « pertes sur créances 

irrécouvrables et risque de recouvrement è int¯gre lôint®gralit® des risques de 

recouvrement liés aux créances ayant une antériorité supérieure à 3 mois et pas 

seulement ceux li®s ¨ lôexistence dôun contentieux. Le libell® de la ligne a ®t® modifi® 

pour cette raison. 

 
 
 

2. Eléments affectés sur une base technique 
 

ï Certaines recettes accessoires telles que frais d'ouverture et de fermeture de 

branchements, réalisation de branchements isolés, ne sont pas forcément suivies par 

contrat et ont pu être affectées selon une clé technique. 

 

ï Les dépenses communes à plusieurs contrats ont été affectées sur ces différents 

contrats ¨ dire dôexpert, en sôappuyant notamment sur lôutilisation de cl®s techniques. 

C'est souvent le cas de la main dôîuvre, qui n'est g®n®ralement pas propre ¨ un contrat 

particulier. 

 

ï Les clés reposant sur des critères physiques sont présentées en annexe A1. 

 

ï Les clés reposant sur des critères financiers sont présentées en annexe A2. 
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3. Charges indirectes 
 
 

a. Les frais généraux locaux 
 

ï Les frais généraux locaux de la région sont répartis au prorata de la valeur ajoutée de 

chaque contrat eau et assainissement, après déduction de la quote-part imputable aux 

autres activités exercées par la région. Le pourcentage de ces charges réparties sur le 

contrat au prorata de la valeur ajoutée est donné en annexe A3. Les contrats à valeur 

ajoutée faible, voire négative, supportent cependant une quote-part de frais généraux 

locaux (et de charge relative aux autres éléments du domaine privé corporel et 

incorporel) fixée à 3% de leurs Produits (hors compte de tiers). 

 

ï La valeur ajoutée du contrat est la différence entre les produits et les charges externes 

imputées et affectées : achats, sous-traitance, redevances et surtaxes, frais de contrôle, 

ristournes contractuelles, charge relative aux annuités et droit. Elle correspond à la 

production propre du contrat, après neutralisation des consommations de ressources 

externes, et est donc représentative des moyens mis à la disposition du contrat par 

SUEZ Eau France. 

 
 

b. La contribution des services centraux et recherche  
 

La contribution des services centraux et recherche repr®sente 3,3% du Chiffre dôaffaires CARE 

conformément au taux imputé dans le CEP contractuel. 

 
 
 

4. La participation, lôint®ressement et la provision pour indemnit® de d®part ¨ la retraite 
des salariés  
 
La participation des salari®s nôest pas comptabilis®e dans les r®gions, elle fait lôobjet dôune 

information spécifique émanant du siège social. Elle est répartie entre les contrats au prorata 

des dépenses de main-dôîuvre. 

 

Lôint®ressement et la provision pour indemnit® de d®part ¨ la retraite des salari®s, comptabilis®s 

dans la région, sont répartis suivant la même règle. 
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III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
 

 

Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le 

délégataire, tant pour son compte propre (domaine privé), que pour le service délégué (domaine 

concédé) dans le cadre de ses engagements contractuels (programmes de travaux, fonds 

contractuels, annuit®s dôemprunt lorsquôelles nôapparaissent pas en charges dôexploitation), ainsi 

quôaux obligations de renouvellement. 

 

Ces charges ®conomiques permettent dôaffecter ¨ chaque investissement, conc®d® ou priv®, le coût 

de financement correspondant, non intégré dans la comptabilité des régions. 

 

 

1. Charges relatives aux renouvellements 
 

Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement visant à 

garantir le bon fonctionnement du service et le maintien du potentiel des ouvrages. 

 

Les charges relatives aux renouvellements sont distingu®es, dans le CARE, suivant lôobligation 

existant au contrat :  

 

a. garantie pour continuité du service, 

b. programme contractuel, 

c. fonds contractuel, 

 

a. « Garantie pour continuité du service » : cette rubrique correspond à la situation 
(renouvellement dit « fonctionnel ») dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge 
et ¨ ses risques et p®rils lôensemble des d®penses dôentretien, de r®paration et de 
renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de 
les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) 
de sa rémunération contractuelle. 
La garantie de continuité du service doit, dans tous les cas, °tre ®valu®e en fonction dôun plan 
technique de renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des dispositions contractuelles et 
du risque de renouvellement. 
 
- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de 
renouvellement des branchements plomb inclus dans la garantie) : la traduction économique 
de la garantie pour continuité de service est le lissage économique des dépenses 
prévisionnelles sur la dur®e du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le r®sultat dôun 
calcul actuariel des montants des d®penses pr®visionnelles sur la dur®e du contrat ¨ partir dôun 
taux de financement de référence.  
 
- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, la 
méthode de représentation est une moyenne arithmétique.  
 
- Pour les contrats dont le Produit dôexploitation (hors Compte de Tiers, travaux exclusifs 
et produits accessoires) est inf®rieur ¨ 100kú, les charges relatives au renouvellement à afficher 
dans les CARE doivent correspondre aux d®penses r®elles de lôann®e, sauf dans le cas des 
garanties de renouvellement qui couvrent le renouvellement des branchements plomb. 
 
- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) : compte tenu 
du faible poids du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans le CARE est égale à la 
d®pense r®elle de lôann®e. 
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b. « Programme contractuel de renouvellement » : cette rubrique correspond au programme 
pr®d®termin® de travaux de renouvellements que le d®l®gataire sôengage ¨ r®aliser 
contractuellement (renouvellement dit « patrimonial »).  
 
La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le lissage 
économique des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au 
CARE, sont le r®sultat dôun calcul actuariel des montants des d®penses pr®visionnelles sur la 
dur®e du contrat ¨ partir dôun taux de financement.  
 
Pour les nouveaux contrats dont le chiffre dôaffaires annuel est au moins sup®rieur ¨ 500 Kú 
(signés à partir de 2011), la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous les 3 à 5 ans pour 
tenir compte de la variation entre les montants nets effectivement engagés et les 
montants prévisionnels. La nouvelle charge à inscrire, progressant comme la prévisionnelle 
au m°me taux de progressivit®, sera d®termin®e pour assurer lô®quilibre actuariel au taux de 
financement fix® contractuellement entre, dôune part les charges d®j¨ inscrites dans les CARE 
et la nouvelle charge ¨ inscrire sur la dur®e r®siduelle du contrat, et dôautre part les montants 
nets effectivement engagés et à engager. 
 
 

c. « Fonds contractuels de renouvellement » : cette rubrique correspond au cas où, par 

dérogation au principe des risques et périls caract®risant une DSP, le d®l®gataire nôest 

contractuellement tenu que de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait 

annuel, montant par m³ vendué) et de le consacrer aux d®penses de renouvellement dans le 

cadre dôun suivi pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne 

strictement les obligations des deux parties. Dans le CARE figure le montant de la « dotation » 

au fonds contractuel, qu'il ait donné lieu à décaissement ou non. 

 

 

2. Charges relatives aux investissements contractuels 
 

Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, dans le 

CARE, entre les principaux types dôobligations existant au contrat :  

 

a. programme contractuel, 

b. fonds contractuel, 

c. annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le délégataire,  

d. investissements incorporels. 

 

a. « Programme contractuel » : cette rubrique correspond au programme de travaux neufs 

que le d®l®gataire sôengage ¨ r®aliser contractuellement. Il sôagit des anciennes ç redevances 

de domaine concédé ». A la fin du programme de travaux neufs, une comparaison est effectuée 

entre les montants prévisionnels déterminés en début de contrat, et les montants réellement 

engagés. La charge calculée du CARE peut alors être révisée en fonction de cette variation. 

Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou travaux 

neufs non programmés dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés par le délégataire 

pour diff®rents motifs (urgence, s®curit®, productivit®é). Le rachat du parc compteur en début 

du contrat et la remise gratuite à la Collectivité en fin de contrat, comme un bien de retour, figure 

aussi sur cette ligne. 

 

b. « Fonds contractuels » : cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est 

contractuellement tenu de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait 

annuel, montant par m³ vendué) et de le consacrer aux investissements du domaine conc®d® 

dans le cadre dôun suivi pluriannuel sp®cifique. Un d®compte contractuel est alors tenu qui 
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borne strictement les obligations des deux parties. Dans le CARE figure le montant de la 

dotation contractuelle, qu'il ait donné lieu à décaissement ou non. 

 

c. « Annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le d®l®gataire » : cette 

rubrique est utilis®e pour repr®senter les annuit®s dôemprunts de la collectivit® que le 

délégataire prend en charge dans le cadre du contrat de délégation. 

 

d. « Investissements incorporels » : sont représentés sur cette rubrique les droits d'usage et 

les participations financières aux travaux.  

 

Mis à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements doit être 

assurée par des charges économiques calculées. Les valeurs, figurant au CARE, sont le 

r®sultat dôun calcul actuariel des montants investis sur la dur®e du contrat ¨ partir dôun taux de 

financement dont la valeur est définie en annexe A4. 

La m®thode consiste ¨ calculer lôannuit® progressive dôun emprunt destin® ¨ financer la totalit® 

des investissements réalisés sur la durée du contrat.  

 

 
3. Charges domaine privé 

 

Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une somme 

suffisante pour en assurer le renouvellement, et de rémunérer le capital utilisé pour l'achat. La 

méthode est applicable à tous les contrats.  

 
1. Dans les installations du domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 
 

-  soit on constate une charge calcul®e en fonction dôun bar¯me interne établi chaque 

année par la Direction Administration et Finances. Ce barème est basé sur le coût 

dôachat r®el des compteurs au cours de l'exercice, majoré de frais de magasinage 

et de pose, et incorporant une quote-part de frais généraux. 

 

La charge relative aux compteurs est ainsi ®gale ¨ lôannuit® de remboursement du 

capital immobilisé, à un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) défini 

en annexe A5.  

La durée retenue est basée sur une durée de vie moyenne des compteurs. Celle-ci 

est définie en annexe A5. 

 

-  soit le bar¯me interne nôest pas adapt® (cas de rachat du parc des compteurs en 

début du contrat ou de renouvellement des compteurs pour non compatibilité dans 

le cas de mise en place de la télérelève). Dans ce cas, une annuité progressive au 

taux de financement externe OAT (selon durée du contrat) + spread doit être 

calculée sur la base des flux prévisionnels (valeur de rachat de parc en début du 

contrat, dépenses du PRC, vente du parc en fin contrat). Cette annuité calculée pour 

le CEP est reprise dans le CARE. 

 

 

 

 
 
 
 



4 | Comptes de la délégation 

PAYS DE L'ARBRESLE (CC) - LE BUVET ï 2023 79/174 

2. Autres ®l®ments corporels et incorporels (ócharges relatives aux investissements du 

domaine priv®ô) : 

 

Ce sont des biens du domaine privé corporel de SUEZ Eau France, tel que bureaux, 

v®hicules, mobilier, éainsi que les biens du domaine priv® incorporel. 

Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne 
Informatique dans les Autres dépenses d'exploitation. 

 

La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est constituée par 

la somme de deux termes : 

 

¶ la dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 

¶ le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du bien 

multiplié par un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) égal à 

4.16%. 

 
La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux contrats en 

fonction de leur valeur ajoutée respective. 

 

 
4. Rémunération du besoin en fonds de roulement 

 

L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de facturation des 

clients, les délais d'encaissement des factures, et de reversement des redevances et surtaxes, 

la vitesse de rotation des stocks et les délais de paiement des fournisseurs. Sa rémunération 

est basée sur les taux court terme du marché égal à   +3,14% (moyenne des taux ESTER de 

janvier à novembre 2023 soit 3,94% en position emprunteur (BFR positif) et 3,09% en position 

prêteur (BFR négatif). 

 

 
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 

 

Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate l'apurement du 

déficit accumulé. 

 

 

V. IMPÔT SUR LES SOCIETES  
 

Un impôt normatif simplifié est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est 

bénéficiaire, après report des déficits éventuels.  

 
Le calcul normatif simplifié de l'IS ne tient pas compte de la contribution additionnelle qui représente 

+ 0.83 % de taux dôIS suppl®mentaire.  

Le taux applicable est de 25%. 

 
 
 

VI. ANNEXES 
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4.2 Les reversements 

 
Cette partie présente les différents reversements à destination de la collectivité et des administrations, 
y compris ceux liés à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
 
 
 

4.2.1 Les reversements à la collectivité 

Les reversements au profit de la collectivit® (hors reversement de TVA) intervenus au cours de lôexercice 
sont : 
 

Les reversements à la collectivité 

Période Date du reversement Montant (ú) 

01/01/2023 - 30/06/2023 15/08/2023 269 764,38 

01/07/2022 - 31/12/2022 15/02/2023 349 430,64 

  619 195,02 

 
 
 

4.2.2 Les reversements de T.V.A. 

Sans objet au cours de lôexercice 2023. 
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4.3 La situation des biens et des 
immobilisations 

 
Le présent chapitre se rapporte aux biens inventori®s au chapitre "Lôinventaire du patrimoine". 

 
Il détaille la politique de gestion du patrimoine menée par le Délégataire et la Collectivité conformément 
au contrat de délégation pour veiller au bon état des biens et leur adéquation à remplir leur fonction. 

 
Il d®taille en particulier les programmes de renouvellement et dôam®lioration effectu®s par le 
Délégataire, en indiquant la dépense constatée, qui correspond aux coûts comptables (factures, coûts 
internes immobilisés, frais gén®raux) constat®s sur lôann®e. 

 
Il r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation 
du service public délégué, comportant notamment une description des biens et le cas échéant le 
programme d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et de sécurité. 
 
 
 

4.3.1 La situation sur les installations 

¶ LES ETUDES REALISEES 

Commune 
Année du dernier 
schéma directeur 
dôassainissement 

Année de la 
dernière étude 

diagnostic 

Date du 
zonage eaux 

usées 

Date du 
zonage eaux 

pluviales 

Date 
dôannexion du 
zonage ZEU et 

EP au PLU 

 Fleurieux 1999 2000 
2000 ï révision 

2014 
2013 2014 

 Lentilly 2010 2015 
2010 révision en 

cours 
2017 / 2018 pas 
encore approuvé 

En cours 

 
 

¶ LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

Nous avons réalisé les travaux de renouvellement nécessaires au bon fonctionnement des installations, 
conformément à nos obligations contractuelles, sur les installations suivantes : 
 

Renouvellement sur les installations 

Opération 
Dépenses 

comptabilis®es (ú) 

LENTILLY-PR_COLLEGE-RVT-Rnvlt Pompe n°2 1 492,96 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-PR_LES PESSES-RVT-Rnvlt Pompe de relevage N°1 18 287,71 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-BASSIN_LA PENARDE-RVT-Rnvlt détecteur fixe H2S 2 659,26 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-PR_LES PESSES-RVT-Rnvlt Compresseur BOGE 2 068,61 

LENTILLY-PR_ZI SUD-RVT-Pompe n°2 + Barres de Guidage et Support 2 503,01 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE-RVT-Rnt pompe 
d'aspersion goulotte du clarificateur 1 104,48 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE-RVT-Rnt 
compresseur d'air centrifugeuse 

4 854,89 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE-RVT-Révision en 
atelier surpresseur N°2 17 839,78 
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Renouvellement sur les installations 

Opération 
Dépenses 

comptabilis®es (ú) 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE-RVT-Révision 
surpresseur N°1 7 332,78 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE-RVT-Moteur Vanne 
B.O 1 754,67 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE-RVT-Rnvlt 
motoréducteur vis à chaux 1 750,80 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE-RVT-Pompe 
doseuse chlorure ferrique 1 507,20 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-PR_LES TUILIERES-RVT-RNT SOFREL suppression lignes 
RTC 

-   1 294,02 

LENTILLY-PR_COLLEGE-RVT-RNT SOFREL suppression lignes RTC -    180,00 

FLEURIEUX SUR L ARBRESLE-STEP_LE BUVET - LIEU DIT VAREILLE-RVT-Rnvlt Pompe 
N°2 PR Principal 2 146,53 

- 62 828,66 
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4.4 Les investissements contractuels 

Le pr®sent chapitre r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  
 

¶ Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et du 
renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public délégué, 

¶ Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 
obligations contractuelles. 

 
La présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat 
d'exploitation de la délégation figure ci-avant. 
 
Le présent chapitre distingue les investissements de renouvellement, les travaux neufs du domaine 
concédé et les investissements du domaine privé : 
 

¶ Le renouvellement se d®finit comme le remplacement, ¨ fonction identique, dôun bien du domaine 
conc®d®. Ce nouveau bien peut °tre dôune conception strictement identique, am®lior®e, ou dôune 
technologie différente. Ce qui importe est sa finalité, 

¶ Les travaux neufs sont représent®s par les op®rations de cr®ation dôinstallations neuves ou le 
remplacement de biens qui donnent lieu à une extension, soit lorsque le volume traité est augmenté 
(aspect, quantitatif), soit lorsque la qualité du service rendu est sensiblement améliorée (aspect 
qualitatif), 

¶ Les investissements du domaine privé sont des biens du domaine privé de SUEZ Eau France, tels 
que les compteurs et les ®quipements de t®l®rel¯ve, ainsi que lôoutillage et ®quipements, bureaux, 
v®hicules, mobilier, informatique, etc., é 

 
 
 

4.4.1 Le renouvellement 

¶ LES OPERATIONS REALISEES 

Les op®rations de renouvellement r®alis®es sur lôann®e dôexercice ont ®t® d®crites au chapitre "La 
situation des biens et des immobilisations". Le tableau suivant récapitule ces opérations. 
 

Renouvellement de l'année 

Opération D®penses comptabilis®es (ú) 

Installations 62 828,66 

Total 62 828,66 

 
 

¶ LA COMPTABILISATION DU RENOUVELLEMENT DANS LE CARE 

La traduction dans le CARE de ces dépenses est la suivante : 
 

Dépenses comptabilisées dans l'année par type d'obligation contractuelle 

Désignation D®penses comptabilis®es (ú) 

Programme contractuel de renouvellement 65 148,44 

Total 65 148,44 
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¶ LE SUIVI PLURIANNUEL DU RENOUVELLEMENT 

Les dépenses constatées de renouvellement au cours des 5 dernières ann®es dôexercice sont les 
suivantes : 
 

Suivi pluriannuel du renouvellement : d®penses comptabilis®es (ú) 

Opération 2019 2020 2021 2022 2023 

Renouvellement 35 221,27 20 422,84 27 617,09 26 308,56 62 828,66 
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Depuis plus de 160 ans, SUEZ apporte des services essentiels pour protéger et améliorer la qualité de 
vie, face à des défis environnementaux grandissants. SUEZ permet ¨ ses clients de fournir lôacc¯s ¨ 
des services dôeau et de d®chets, par des solutions r®silientes et innovantes. 
 
 
SUEZ est présent dans 40 pays avec plus de 40 000 collaborateurs, en France lôactivit® Eau compte 11 
000 collaborateurs. SUEZ sôengage chaque jour aux c¹t®s de ses clients collectivit®s pour cr®er de la 
valeur sur lôensemble du cycle de vie de leurs infrastructures et de leurs services, et de conduire leur 
transition écologique en y associant leurs usagers. 
 
 
SUEZ en chiffres 
Č 8,8 milliards ú de chiffre dôaffaires 

Č 3,7 TWh dô®nergie produite ¨ partir des d®chets et des eaux us®es 

Č 4 millions de tonnes de CO2 évitées pour les clients du Groupe 

Č 9 centres techniques dôinnovation et des centres R&D en Europe et Asie 

Č 150 chercheurs îuvrant chaque jour pour innover. 

Č 68 millions de personnes desservies en eau potable dans le monde 

Č Plus de 37 millions de personnes b®n®ficient de services dôassainissement fournis par 

SUEZ 

 
La raison dô°tre de SUEZ 
Unis par la passion de nos m®tiers, nos valeurs dôinclusion et notre sens du collectif, nous innovons 
pour pr®server lôeau et valoriser les d®chets, sous forme de mati¯res recycl®es et dô®nergie.  
Nous promouvons et déployons des pratiques plus sobres, des technologies plus efficaces et des 
solutions circulaires, pour réutiliser et faire le meilleur usage des ressources limitées de la Terre.  
 
Au plus pr¯s des territoires, nous nous engageons pour lôhumain et la plan¯te afin de leur apporter les 
ressources dôun avenir commun.  
 
Une nouvelle stratégie au service de nos clients et des consommateurs 
 
SUEZ sôappuie depuis f®vrier 2022 sur un solide Consortium dôinvestisseurs constitu® de Meridiam et 
GIP - à hauteur de 40 % du capital chacun ï et du Groupe Caisse des Dépôts à hauteur de 20 % du 
capital dont 8 % pour CNP Assurances. 
 
Lanc®e en septembre 2022, la nouvelle strat®gie ¨ 5 ans de SUEZ sôappuie sur les forces historiques 
du Groupe : 

- Une expertise reconnue dans lôeau et les d®chets, associ®e ¨ la capacit® de g®rer des projets 
complexes à grande échelle, en créant de la valeur sociale et économique ; 

- Une culture partenariale profond®ment ancr®e dans lôADN du groupe, qui sôincarne par un 
engagement sans faille pour délivrer des solutions et services de qualité supérieure, en 
construisant des relations de long terme avec ses clients ; 

- Une marque reconnue en France et ¨ lôinternational ; 
- Des équipes profondément engagées et passionnées, qui mettent leur ingéniosité au service 

de la société, et portées par la volonté de faire la différence en proposant des solutions face 
aux enjeux environnementaux et sociétaux auxquels nous sommes collectivement confrontés. 

 
Cette partie décrit notre organisation ainsi que les moyens humains et matériels que nous mettons en 
îuvre dans le cadre de lôex®cution du contrat.  
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5.1 Notre organisation 

 

5.1.1 La Région 

PR£SENTATION DE LõACTIVIT£ EAU DE SUEZ EN 

RÉGION AUVERGNE -RHÔNE -ALPES  
 
 
La région Auvergne-Rhône-Alpes, dont le siège est basé à Rillieux-la-Pape (69), sôorganise autour de 
4 Agences territoriales et plus de 50 Implantations de proximité qui permettent de développer un 
ancrage territorial fort pour répondre aux attentes de nos clients et collectivités. 

 
Partenaires de proximit® des territoires, nos ®quipes sôengagent 365 jours par an, de lôexploitation 
dôusines et de r®seaux, jusquô¨ la relation client et ¨ lôing®nierie environnementale. 
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La région Auvergne Rhône-Alpes est la 1ère région économique de France. 
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5.1.2 Nos moyens matériels 

Nos équipes de lôagence disposent de mat®riels adapt®s ¨ lôexploitation courante des installations ou ¨ 
la réalisation de travaux : 
 
Nos véhicules et nos engins 

 
- véhicules légers, camionnettes, 
- fourgons ateliers, dont 1 ®quip® dôun mat®riel dôhydrocurage,  
- camions-plateau, dont 2 avec grue, 
- minipelles avec remorque. 

 
Notre outillage 
 

- Matériel de chantier (pilonneuse, brise-béton, palan, 
marteau piqueur, scie, tronçonneuse, carotteuse, 
compresseur, obturateur, blindage de fouille), 

- Matériel de réparation (poste à souder, meuleuse, 
découpeuse, perceuse, chalumeau, perforatrice), 

- Appareils de mesure (hydraulique, électrique, paramètre de 
qualité), 

- Matériel de pompage, 
- Cartographie informatisée, 
- Gestion de la maintenance assistée par ordinateur (GMAO), 
- Matériel de chantier et de signalisation, 
- Stocks de pièces détachées, 
- Mat®riels dôenqu°tes r®seaux (inspection, vid®o, fumig¯nes, traceur, d®tecteurs), 
- Détecteurs de fuites, corrélation acoustique, 
- Blindage des fouilles, 
- Détecteurs de gaz, 

 
 
 

5.1.3 Nos moyens logistiques 

Notre organisation assure ®galement la logistique des interventions quôelles soient r®currentes 
(actions préventives ou de maintenance) ou générée par une demande ponctuelle (travaux avec 
terrassement et dôexploitations, interventions curativesé). 
 
Au sein des Agences Visio d®ploy®es dans chaque zone g®ographique, lôordonnancement est le 
noyau du système de gestion des interventions. Il planifie et priorise les interventions en fonction de 
leur urgence et de la disponibilité des ressources humaines, des sous-traitants, des véhicules, des 
engins et des matériels requis. Il permet : 

¶ Dôorganiser le travail de nos agents, 

¶ De suivre et de tracer en continu la réalisation des interventions, 

¶ De répondre dans les meilleurs délais aux demandes des clients, 

¶ Dôanalyser lôefficacit® des interventions r®alis®es et la performance des installations dans une 
logique dôam®lioration continue. 

 
Cette organisation repose sur un ensemble de syst¯mes dôinformations int®gr®s : t®l®surveillance, 
GMAO, système de gestion de la planification, tablettes digitales communicantes sur lesquelles les 
ordres dôintervention sont transmis aux agents et leur permettant la consultation des plans é Elle 
permet ainsi de faire face plus efficacement aux différentes situations rencontrées en exploitation 
grâce à : 

¶ Une optimisation des moyens disponibles (Hommes, sous-traitants, engins, matériels, etc), 

¶ Une bonne coordination entre les diff®rents services ou entit®s concern®s (®quipes dôintervention, 
sous-traitants, logistique, etcé), 

¶ Une communication facilitée avec les collectivités. 
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Lôordonnancement travaille en relation ®troite avec les ®quipes logistiques afin mettre ¨ disposition des 
agents les pièces nécessaires, soit dans un dépôt mutualisé de la Logistique, soit dans un dépôt (dit 
magasin secondaire) au plus pr¯s des ®quipes dôexploitation et travaux, soit dans le stock de leur 
véhicule pour la partie exploitation courante, soit pour les opérations les plus importantes directement 
sur le chantier. 
 

5.1.4 Les autres moyens 

Nos outils métiers 
 
Nos agents sont équipés de matériel mobile de télécommunication (AMI, téléphone, Tablette, PC 
portable) garantissant : 

¶ Une information de qualité en temps réel,  

¶ Une mobilisation rapide de nos équipes, 

¶ Une diffusion immédiate des décisions, 

¶ Un retour immédiat vers la collectivité. 
 
Tous nos agents dôexploitation sont ®quip®s de t®l®phones portables. 
Notre personnel dispose dôune messagerie interne pour une communication ®crite et lôenvoi de fichiers 
informatiques. 
 
Gr©ce ¨ lôoutil ELOGE de géolocalisation des véhicules, nos interventions de maintenance, de 
r®parations sont optimis®es au niveau des d®placements par lôutilisation du GPS, pour davantage de 
réactivité, de rapidité et de sécurité. 
 
LA TELESURVEILLANCE 
La plupart des ouvrages sont équipés de télésurveillance avec transmission dans les bureaux de 
CALUIRE. 
Les contrôles assurés :  

¶ permettent le report des alarmes en cas de détection de 
défaut (niveaux, pannes électromécaniques), 

¶ apportent une meilleure sécurité du fonctionnement par l'information 
en temps réel, 24h/24h, du fonctionnement des installations (secours 
automatique sur défaut pompes, temps de marche, nombre de 
démarrage), 

¶ permettent dôanticiper les al®as par traitement sur consignes (d®bit maximum, consommation 
moyenne, trop plein). 
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Les optimisations du fonctionnement sont obtenues par lôanalyse : 

¶ des comptages (temps de marche jour/nuit, nombre de démarrages), 

¶ de calculs (volumes, débits), 

¶ des bilans journaliers sur plusieurs jours. 
 
LA SUPERVISION 
Le logiciel de supervision TOPKAPI permet dôassurer le suivi de lôexploitation 
et de la gestion des alarmes. Des centrales dôalarmes sont capables de recevoir 
les informations depuis les sites exploités et équipés. 
 
LE PATRIMOINE RESEAU 
Le SIG est un outil de transparence et de dialogue avec les collectivit®s. Côest aussi un 
outil dôexploitation performant qui b®n®ficie de services compl®mentaires gr©ce ¨ des 
applicatifs m®tiers sp®cifiques permettant dôoptimiser les interventions et les 
renouvellements.  
 
LES RESSOURCES HUMAINES 
Le développement durable et la satisfaction de ses clients ne peuvent avoir de réalité sans 
lôengagement, la comp®tence et la performance de ses collaborateurs. Côest pourquoi le d®veloppement 
personnel des femmes et des hommes de lôentreprise fait partie des priorit®s de SUEZ Eau France. 
 
 
 

5.1.5 SUEZ : notre proposition de valeur pour nos clients 

Face ¨ des d®fis de plus en plus pressants, comme lôaugmentation de la pollution ou le changement 
climatique, SUEZ sôengage pour accompagner ses clients sur la cha´ne de valeur de lôeau et des 
d®chets, et ainsi devenir le partenaire de r®f®rence en mati¯re de services ¨ lôenvironnement. 
 
SUEZ met la passion et lôengagement de ses ®quipes au service de ses clients pour leur permettre 
de : 
 

- Fournir lôacc¯s ¨ des services dôeau et des d®chets par des solutions r®silientes et 
innovantes, en apportant des solutions qui permettent croissance et amélioration de la qualité 
de vie. A travers la digitalisation, nous proposons à nos clients des modèles de gestion de 
lôeau et des d®chets innovants, et nous les aidons ¨ d®passer leurs standards en mati¯re de 
qualit® de lôeau, recyclage et valorisation des d®chets. 
 

o Comme avec la communaut® de lôAuxerrois qui a choisi dôaccorder sa confiance 
à SUEZ pour produire et distribuer une eau de qualité premium ¨ lôensemble des 
habitants de lôAuxerrois sous le label ç AuxôR_EAU è qui soit en permanence disponible 
quels que soient les al®as gr©ce au proc®d® dôOsmose Inverse Basse Pression (OIBP).  

 
- Créer de la valeur sur lôensemble du cycle de vie de leurs infrastructures et services, 
gr©ce ¨ des technologies et ¨ une innovation continue pour permettre ¨ nos clients dô®tendre 
et dôoptimiser lôexploitation de leurs infrastructures et de faire de ces derni¯res des 
productrices de ressources 
 

o Comme avec la station dernière génération de traitement et de valorisation des 
eaux us®es de la M®tropole Nice C¹te dôAzur, Haliotis 2, qui sera un véritable pôle 
européen de technologies de pointe « tout-en-un » au service de la transition 
écologique pour traiter les eaux usées et les réutiliser (REUT), éliminer tous types de 
polluants y compris les microplastiques, traiter les boues dô®puration, les sables, la 
qualit® de lôair, tout en g®n®rant de nouvelles sources énergies renouvelables 
(biométhane, solaire, chaud et froid pour les bâtiments). 
 
 

- Conduire la transition écologique en associant leurs usagers, en accompagnant nos 
clients pour les aider à engager les usagers dans le développement de modes de vie plus 
durables, étape essentielle pour préserver la nature. 
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o Comme avec « Toutsurmoneau.fr » : Face aux enjeux de préservation de la 

ressource, dans un contexte climatique en pleine évolution, SUEZ a répondu aux 
attentes de ses clients qui souhaitent comprendre et réduire leur 
consommation dôeau en repensant son écosystème digital Toutsurmoneau.fr. Cette 
initiative a été saluée cette année par le Prix Stratégies de la Relation Clients dans 
la catégorie Expérience Clients durable. 
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5.2 La relation clientèle 

 

5.2.1 ODYSSEE : notre système d'information Clientèle 

 

 
 
Eau France 
 
 
Lôoutil de gestion client¯le sôappelle Odyss®e et est utilisé par toutes les filières « métier » Eau France 
de SUEZ en relation avec les clients (Centre de Relation Clientèle, ordonnancement, comptabilité,...). 
Il permet de :  
 

¶ Répondre aux attentes croissantes des consommateurs et des collectivités en termes de services 
aux clients et de communication multi-canal (courrier, sms, mail, ...) ; 

¶ Partager de l'information et une meilleure maitrise des données nécessaires à la satisfaction client ; 
¶ Vous faire b®n®ficier dôun syst¯me modulaire et ®volutif capable d'int®grer les ®volutions futures des 

services publics d'eau et d'assainissement.  
 
 
 

5.2.2 Des clients 2.0 au cîur de la strat®gie, de nos actions et de notre 
organisation 

SUEZ Eau France adapte constamment ses activit®s historiques de gestion et relation client ¨ lô®volution 
comportementale de ses clients, aux nouveaux canaux de contact (digital, r®seaux sociauxé), aux 
réglementations (Hamon, Brottesé), aux technologies, aux attentes des collectivit®s (politique sociale, 
environnementale et citoyenne). 
 
Notre relation client est axées sur la connaissance client : 
 

- des clients aux exigences renforcées (personnalisation du service, réactivité, qualité des 
réponses, etc.) 

- des consommateurs autonomes dans leurs démarches auprès des opérateurs  
- des clients mieux et plus rapidement informés 
- des clients digitalisés, multi-équipés et multi-connectés qui imposent leurs canaux de relation  
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Notre organisation et nos actions sont centrées sur le consommateur, pour garantir un service de qualité 
sur lôensemble du parcours client : 

 

 
  
 
 
 
 
 

Lôorganisation interne est ainsi le reflet du parcours client :  
 
Département Multicanal : Il traite les demandes clients et propose des services additionnels. Les 
collaborateurs engagés sont garants de la satisfaction client. Ce département est composé de 2 
services : 

- Traitement de la demande : service qui traite lôensemble des demandes client de bout en bout 
quel que soit le canal de communication. 

- Qualité et Performance : service support qui garantit la performance de notre organisation et la 
satisfaction client 
 

Département Opérations : Ils sont responsables des interventions chez le client et des projets liés au 
comptage clientèle. Ce département est composé de 3 services :  

- Support aux Opérations : service qui assure l'organisation, la gestion et le suivi des 
interventions terrain dans le but de satisfaire nos clients et optimiser le coût client. 

- Projets : service qui pilote et coordonne les projets en lien avec le comptage (télérelève, 
radiorel¯ve, é) de l'appel d'offre ¨ la livraison du projet dans le respect des coûts, qualité et 
délais. 

- Interventions chez le client : service qui intervient chez le client 
 

Département Gestion et vie des contrats : Ils sont garants de l'exhaustivité et de la correcte 
facturation DSP, travaux et prestations de services, de la fluidité de l'encaissement et de l'efficacité du 
recouvrement. Les 4 services qui le composent sont les suivants : 

- Pilotage : service qui est garant de la bonne application des contrats. Il collecte, renseigne ou 
fait paramétrer, met à jour les données des contrats et des tarifs. Il facture les clients/contrats 
spécifiques. 

- Facturation : service qui s'assure de l'exhaustivité de la facturation du portefeuille client confié 
et des volumes consommés, dans le respect des contrats. 

- Devis Facturation Travaux : service qui administre les activités travaux et Prestations de 
Service. Il initie les abonnements des prises neuves. 
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- Encaissement/ Recouvrement : service qui assure et affecte les encaissements au jour le jour, 
engage les actions de recouvrement sur toutes les factures dans les plus brefs délais et en 
mesure l'efficacité économique. 

- Reporting, performance et support Commercial : service qui : 
o est garant de la qualité/fiabilité de la donnée et du reporting en synergie avec les autres 

services de la Région. 
o anime la performance des processus de la Relation Client. 
o accompagne le processus commercial pour le volet clientèle en collaboration avec 

l'ensemble des services de la région 
 
 
SUEZ Eau France a mise en place en 2018 un service dédié aux Clients Grands Comptes pour assurer 
une relation client de proximité et de qualité : le Département Clients Grands Comptes qui gère 
lôensemble du parcours clients de ces derniers en leur apportant des solutions personnalisées.  
Le chargé de clientèle Grand Compte gère donc toute la chaîne, de manière transverse à tous les 
métiers. 
Les clients Grands Comptes sont les collectivités, les administrations et les clients identifiés comme 
Grands Comptes (dont certains syndics, bailleurs, professionnels...) 
 
La satisfaction client est la concentration des efforts de tous les collaborateurs quelle que soit 
leur métier au sein de SUEZ Eau France, organisés autour de 6 missions :  

1- Mesurer et maîtriser les consommations dôeau 
2- Faciliter la relation avec nos clients 
3- Optimiser la gestion client  
4- Accompagner les clients fragiles 
5- Informer et alerter nos clients 
6- Ecouter nos clients pour nous améliorer 

 
 

5.2.3 Mesurer et ma´triser les consommations dôeau 

¶ LA RELEVE : UN RELEVE DES COMPTEURS OPTIMISE 
 

- Les releveurs : des équipes dédiées & expérimentées, formées aux règles de sécurité 
SUEZ Eau France d®ploie sur le terrain des ®quipes dôagents d®di®s exclusivement au relev® des 
compteurs. 
 
Les missions essentielles des agents effectuant le relevé des compteurs, sont : 

¶ la remont®e pertinente dôindex, 

¶ le diagnostic de dysfonctionnements constatés, 

¶ lôenrichissement de la base de donn®es dôinformations de terrain (localisation, situation de danger, 
plombage du compteur, etc.) 

¶ une réponse adaptée aux questions des clients.  
 
 

- Planification de la rel¯ve : la fr®quence de la rel¯ve est adapt®e aux diff®rents types dôabonn®s 
: mensuelle, trimestrielle ou encore semestrielle. 
 
 

- Annonce de la relève aux abonnés et compte-rendu de relève :  
Chaque intervention fait lôobjet dôune information en amont (affichage en mairie et lôenvoi dôun courrier, 
mail ou dôun SMS dôinformations aux clients avant le passage du releveur) et dôun compte-rendu suite 
¨ lôintervention (carton, email, sms). 
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- D®pose dôindex par les abonn®s (via le portail de d®pose dôindex sur photo, le compte en ligne, 
ou le téléphone). 

Depuis Janvier 2021, Eau France diversifie ses moyens de relève en proposant à ses clients d'envoyer 
une photo de leur compteur. La photo compteur est la dernière méthode d'acquisition des index et de 
contrôle digital des actifs.  
Le principe est simple : Lôutilisateur effectue lui-même sa relève en déposant une photo de son compteur 
avec lôindex de consommation via un parcours client d®dié dans TSME. 
 

- D®pose dôindex par les abonn®s (via le compte en ligne ou le t®l®phone, saisie dôindex seul 
sans photo) 

 
Lorsquô un compteur nôa pas pu °tre relev® depuis plus de 2 ans une prise de rendez-vous est organisée 
avec le client pour relever lôindex.  
Afin dôassurer la justesse et lôexhaustivit® des volumes relev®s, les actions suivantes sont effectu®es 
au moment de la relève : 
- un contr¹le de lô®volution de la consommation dôeau du client  
- un contrôle du fonctionnement du compteur 
- une vérification du joint après compteur 
- le plombage 
- le calibrage 
 
 

¶ COMPTEUR DôEAU COMMUNICANT : ONôCONNECT 
 

La télérelève des compteurs permet au client : 
- Dô°tre alert® par e-mail, SMS ou courrier en cas de fuite ou de surconsommation  
- Dô°tre factur® en fonction des consommations r®elles et non estim®es, pour plus de 

transparence. 
- De ne plus être dérangé par la relève des compteurs 
- De suivre les consommations dôeau en direct sur internet pour faire des ®conomies 
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¶ ACTIONS DE SENSIBILISATION AUX ECONOMIES DôEAU 
 

Sur le site internet toutsurmoneau.fr sont présentés les clés pour comprendre sa consommation en 
fonction des différents usages, la comparer avec celle de foyers similaires et maîtriser son débit et 
sa consommation dôeau chaude pour faire des ®conomies dôeau et dô®nergie.  

 
 

¶ PROMOTION DE lôEAU DU ROBINET 
 

De nombreuses actions de sensibilisation sont déployées sur les territoires, en partenariat avec les 
acteurs locaux : 

- Dans les écoles auprès des enfants 
- Gr©ce ¨ des ateliers collectifs organis®s au sein dôassociations 
- Avec les bailleurs sociaux aupr¯s des m®nages ayant de fortes consommations dôeau 
- Mise en place dans certaines r®gions dôobservatoires sur le go¾t de lôeau impliquant la soci®t® 

dans une démarche participative locale  
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5.2.4 Faciliter la relation avec nos clients 

¶ RELATION MULTICANALE : TELEPHONE, WEB, CONSEILLER VIRTUEL, COURRIERS, E-
MAILS, RESEAUX SOCIAUX 

 
 
Zoom sur les contacts téléphoniques :  

- Des centres de relation client SUEZ situés en France 
- Large amplitude horaire : du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 8h à 13h 
- Réponse à toute demande : information, abonnement, devis travaux ou encore intervention 

(prise de RDV) 
- Suivi et traçabilité du traitement des demandes 

Suivi de tous les canaux de contact du client (historique) permet lôanalyse des comportements du client 
et lôidentification des probl¯mes rencontr®s 
 

¶ SITE INTERNET TOUTSURMONEAU.FR ET COMPTE EN LIGNE 
 
Le site internet tousurmoneau.fr est un site dôinformation et de services pour les usagers et abonn®s 
 
En 2023, le site internet www.toutsurmoneau.fr a accueilli en moyenne 484366 visiteurs uniques par 
mois soit 74% des points de contacts tous canaux (contacts téléphonique, courriers, accueil).  

http://www.toutsurmoneau.fr/
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Le site www.toutsurmoneau.fr, accessible via ordinateur, smartphone ou tablette, 
apporte aux clients des informations en temps réel sur : 

¶ lôeau dans leur commune : qualité, teneur en calcaire, prix, travaux en cours ou prévus impactant 
la voirie ou g®n®rant des coupures dôeau 

 

 
 

Depuis la page Eau dans ma commune, le client indique le code postal de sa commune 
 et peut ainsi tout connaître de son eau (qualité, prix, taux de calcaire) et des travaux sur le réseau  

(page « Eau dans ma commune » sur toutsurmoneau.fr) 
 

¶ des conseils pour faciliter leurs démarches, mieux gérer leur consommation, ou encore mieux 
comprendre leur facture. 

 
 

http://www.toutsurmoneau.fr/
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« Mon compte en ligne », un espace personnel et sécurisé, disponible 24h/24 7j/7, qui permet aux 
clients :  

¶ Une gestion autonome de leur contrat : 

- Accès aux données personnelles (nom du contrat, téléphone fixe et mobile, adresse de 
facturation), 

- Visualisation des factures et possibilité de les télécharger au format PDF, 

- Visualisation historique des paiements,  

- Suivi des consommations (pour les clients ®quip®s dôun compteur t®l®relev®). 
 

  
 

Le client a un accès personnalisé et sécurisé disponible 24h/24 7j/7 pour gérer  
son contrat dôeau (tableau de bord de lôespace Compte en ligne) 

 
 

       
Le client disposant dôun compteur télérelevé peut avoir accès à son historique de consommation 

journalier ou mensuel directement sur son compte en ligne (page « Historique de mes 
consommations » dans le Compte en ligne) 
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¶ la réalisation en ligne de transactions et souscriptions 
- paiement sécurisé des factures par carte bancaire ou e-tip, 
- dépose du relevé de compteur, 
- souscription au prélèvement automatique mensuel ou a la facture, 
- souscription ou résiliation au service e-facture. 
- parcours 100% digital  de souscription ou de résiliation 
- demande de justificatif de domicile 
- télécharger une estimation de devis branchement neuf 
-formulaire de demande de dégrèvement (remise sur facture suite à une fuite) 
 

¶ Des échanges possibles avec le service client via les différents canaux de contact :  

- un formulaire de contact en ligne, 

- un conseiller virtuel « Olivier » qui répond aux questions des clients 

- le téléphone, les coordonnées du service client étant disponibles sur le site. 
 
 

Å ACCUEILS PARTAGES 
 

Il sôagit de lieux dôaccueil ouverts ¨ tous (PIMMS, MSAP, Mairie) et destin®s ¨ faciliter lôutilisation de 
lôensemble des services publics (Engie, EDF, Enedis, SNCF, transports en commun, Suezé).  
La présence de SUEZ dans ces accueils partagés via notre solution de télé présence ou via la formation 
dôun agent permet aux clients de sôinformer sur le service de lôeau et de communiquer avec nos charg®s 
de clientèle pour la prise en charge de leurs demandes. 
 
 
 

5.2.5 Optimiser la gestion du budget eau de nos clients 

 
Å DEVIS ET FACTURATION TRAVAUX (DFT) 

 
Chaque région a un service dédié DFT pour traiter les devis et les factures des activités : 

- Travaux (marchés de travaux, extensions de r®seau, travaux dans les usinesé) 
- Prestations accessoires (contrôle de conformité, assainissement, remplacement compteur 
gel®é) 

- Branchements neufs (demande de branchement sur le site internet ou par téléphone, estimation 
du prix des travaux sur le site internet Toutsurmoneau.fr, réalisation de la souscription 
dôabonnement du nouveau client) 

- Prestations de services collectivités et contrats privés professionnels (entretien poteaux 
dôincendie, exploitation r®seaux priv®s eaux us®es, é) 

Le service gère de la demande du client à la réalisation des travaux.  
 
 
Å MENSUALISATION 

 
Avec le service ç mensualisation è, les r¯glements des factures dôeau de nos clients sont ®tal®s sur 
lôann®e.  
Grace ¨ un syst¯me dô®ch®ancier bas® ¨ partir des consommations de lôann®e pr®c®dente, les clients 
connaissent ¨ lôavance la date et le montant exact des prélèvements. 
Bien entendu, les clients restent libres de modifier, suspendre ou annuler le prélèvement en contactant 
notre service client.  
 
 
Å ENCAISSEMENT 

 
SUEZ Eau France propose des modes de paiement des factures diversifiés et personnalisés : 
Pr®l¯vement automatique de la facture ¨ lô®ch®ance, virement bancaire, ®talement des r¯glements par 
la mensualisation, r¯glement par carte bancaire sans frais pour lôabonné (Internet / téléphone), TIP (Titre 
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Interbancaire de Paiement), chèque, espèces à La Poste (EFICASH), sur présentation de la facture 
(lecture du code barre sur les factures), prélèvement spécifique pour les collectivités et administrations 

 
 

Å RECOUVREMENT  
 
SUEZ Eau France a mise en place une équipe dédiée et formée au recouvrement : des agents 
administratifs et personnels de terrain, ¨ lô®coute de la situation du client. 
Notre suivi des encaissements et du recouvrement amiable des impayés permet : 

¶  un suivi rigoureux des impayés et des plans de relance ciblés afin de limiter le nombre de 

créances impayées entrant dans le champs des irrécouvrables 

¶ le respect de la loi Brottes (loi n°2013-312 et d®cret dôapplication nÁ2014-274) et la mise en 

îuvre d'une v®ritable politique dôacc¯s ¨ lôeau, accompagnant les situations de précarité 

financières. 

 
SUEZ Eau France a des plans de relance personnalisés à la typologie des clients, accompagne les 
abonnés en situation de précarité en adaptant les modes de paiement.  

 

 

 
 

5.2.6 Accompagner les clients fragiles 

SUEZ Eau France souhaite permettre à toutes les personnes, y compris les personnes en situation de 
fragilit®, d'avoir acc¯s ¨ tous les services de l'eau, côest-à-dire ¨ lôeau en tant que telle mais aussi aux 
informations et services disponibles. Plusieurs services ont été mis en place :  
 
Å DEMARCHE EAU EQUITABLE (tarification sociale multicritère, fonds de solidarité 

supplémentaire, chèque eau) 
 
Le « client fragile » est un client qui rencontre un obstacle (handicap, difficultés financières, exclu du 
num®rique, langue, isol®é) pour acc®der aux services et/ou payer sa facture. 

 
 
Å PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET HANDICAPZERO :  

Lôassociation HandiCaPZ®ro assure la traduction en braille ou caract¯res 
agrandis des factures et des livrets dôaccueil des clients SUEZ aveugles ou 
malvoyants. 
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Å PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET ACCEO :  
SUEZ permet aux personnes sourdes ou malentendantes dôacc®der par t®l®phone 
¨ ses services. ACCEO sôappuie sur une plateforme qui met en relation la personne 
sourde ou mal entendante avec un interprète ou un transcripteur traduisant la 
demande en temps r®el ¨ lôagent client¯le de SUEZ. 
Acceo Langues  
Service de Visio interprétation en langues étrangères pour nos clients non francophones (**) destiné 
uniquement à nos collaborateurs 
 

¶ PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET PIMMS MEDIATION :  

Les PIMMS M®diations sont des lieux dôaccueil/ interfaces de m®diation entre les populations et les 

services publics/entreprises. Ils permettent une médiation sociale en rendant accessibles à tous les 

services n®cessaires ¨ la vie courante comme lôacc¯s ¨ lôeau. Lôobjectif est dô°tre au plus pr¯s des 

clients les plus fragiles en les accompagnant dans leurs démarches et en les orientant vers les bons 

interlocuteurs.  

 
 
 

5.2.7 Informer et alerter nos clients 

Nous informons les clients consommateurs, par le biais de notre site internet, www.toutsurmoneau.fr, 
ainsi que par des campagnes dôinformations via diff®rents m®dia (encart envoy® avec la facture, e-mail, 
sms, accueil client, r®seaux sociauxé), sur les sujets suivants : 
 

1) Promotion des services en ligne gratuits qui facilitent la gestion de leur contrat 
dôeau : 

a. Le compte en ligne 
b. Lôe-facture (ou facture électronique) 
c. Le suivi conso journalière ou mensuelle (disponible uniquement pour les clients 
®quip®s dôun compteur communicant) 

d. Les moyens de paiement : mensualisation et prélèvement 
e. La d®pose dôindex en ligne 

 
2) Promotion des services payants via le canal téléphone et web (TSME)  

a. Gamme de solutions assurance/assistance DolceO  
Une gamme de 4 solutions selon le type dôhabitation de lôabonn® (maison ou 
appartement) et son statut (propriétaire ou locataire). La gestion de la Relation 
Client est opérée pour ce service contractuel renouvelable annuellement par notre 
partenaire Homeserve.  

b. Service de dépannage à domicile Répar&O : dépannage plomberie 
essentiellement mais aussi gaz, électricité et serrurerie  
 
Suez a un devoir de conseil pour proposer à ses clients ce type de services. Ces 
services sont attendus par nos clients abonnés de la part de Suez (légitimité du 
fournisseur dôeau ¨ proposer ce type de service), comme le d®montre chaque 
année le baromètre de satisfaction clients particuliers national Ifop annuel.  
Ces services sont proposés en rebond téléphonique sur appel entrant de nos 
clients dans lôensemble de nos plateaux internes et externes. 

 
3) Information sur :  

a. Le service de lôeau de sa commune (information sur le prix de lôeau, acc¯s aux 
analyses sur la qualit® de lôeau, la teneur en calcaire, les travaux ¨ veniré) ;  

b. Les bons gestes pour maîtriser sa consommation et préserver les ressources en 
eau ;  

c. Les bonnes pratiques en cas de crise ou dô®v®nements m®t®orologiques (gel, 
caniculeé) 

d. Le cycle de lôeau, la qualit® de lôeau....  
 

http://www.toutsurmoneau.fr/
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4) Information proactive sur la gestion de leur contrat dôeau par email et SMS : 
a. Notification par mail de lô®mission et de la mise ¨ disposition de la facture dôeau sur 

le compte en ligne  
b. Alertes fuite et surconsommation (disponible uniquement pour les clients équipés 
dôun compteur communicant).  

c. Annonce et compte rendu des actions Suez concernant la relève et les 
changements de compteur  

d. Confirmation de RDV avec un technicien et rappel de rendez-vous 48h avant  
e. Envoi dôun mail et dôun sms pour la prise de RDV en ligne   

 
 

5) Amélioration de la qualité relationnelle par : 
a. Lôint®gration de diff®rents canaux relationnels : téléphone, email, formulaires en 
ligne (abonnement, d®pose dôindex, demande de devis travaux etc), courrier.  

b. Un d®veloppement de lôassistance en ligne via un avatar (FAQ dynamique)  
c. Des informations sur la gestion des données personnelles  
d. Des enquêtes de satisfaction à chaud, post-interventioné 

 
 
 
 

             

          
 
> Un livret dôaccueil pour les nouveaux clients (remarque : pour les marques locales il sôagit dôun 
encart facture R/V personnalis® avec la marque locale et non dôun livret) 
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Lors de son abonnement au service, tout nouveau client reçoit : 

¶ Un courrier dôaccueil,  

¶ Le règlement de service,  
Un livret comprenant des informations sur les services en ligne compte en ligne, e-factureé), sur la 
facture et les moyens de paiement disponibles, et des conseils sur la maîtrise de la consommation. 
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5.2.8 Ecouter nos clients pour nous améliorer 

La satisfaction des clients est notre objectif prioritaire. Fournir des services en amélioration continue, 
de nouvelles prestations, diffuser une information pertinente et répondant à leurs préoccupations, 
rendre toujours plus efficace notre organisation dans le domaine de la relation avec le clienté tels sont 
les axes essentiels de notre politique de relation client. 
Pour cela, nous avons mis en place un dispositif d'écoute à froid et à chaud pour mieux connaître les 
attentes des consommateurs et à instaurer un véritable dialogue pour adapter au mieux nos offres. 
 

¶ BAROMETRE NATIONAL ET REGIONAL A FROID DE LA SATISFACTION CLIENT 
 
1fois/an auprès des clients abonnés   
Le baromètre national de satisfaction à froid évalue : 

- le niveau de satisfaction sur toutes les dimensions de lôexp®rience client 
-  les recommandations 
-  la qualité des services 
- lôappr®ciation des services de la relation client. 
- lôexp®rience client  
- thématiques sp®cifiques et r®gionales (qualit® de lôeau, services li®s ¨ la t®l®rel¯ve). 
 
Un zoom est fait ensuite sur la région  

 

 
 
 

¶ ENQUETE A CHAUD  
 

Des enquêtes en continu sont réalisées : 

¶ Enquête post-contact t®l®phonique et ¨ lôaccueil physique avec un charg® de client¯le. Ces 
enqu°tes permettent dô®valuer la qualit® de lôaccueil : qualit® du contact, de lô®coute, des 
explications fournies (réponses apportées, conseils, traitement du dossier, etc.),  

¶ Enquête post-écrit (sauf pour Bordeaux Métropole) pour évaluer la qualité et le traitement 
des réponses personnalisées adressées à nos clients par courrier ou par mail  

 

¶ Enquête post-intervention afin de noter et commenter la qualité des interventions et du 
travail effectué : efficacité, compétence, résultat, etc., 
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¶ TEST NOUVEAUX SERVICES AUPRES DE NOS CLIENTS POUR AJUSTEMENT AVANT 
LANCEMENT 
 

Avant lancement sur le march® national dôun nouveau service, nous r®alisons toujours un test sur une 
région pour v®rifier que le service convient bien aux besoins et fonctionne correctement, lôajuster si 
nécessaire avant de le déployer au niveau national. 
 

¶ ETUDE IDENTIFICATION DES BESOINS/ ATTENTES CLIENTS 
 

Nous lançons régulièrement des études prospectives pour connaitre les attentes des citoyens dans 
diff®rents domaines li®s ¨ lôeau, notamment sur les services li®s ¨ la t®l®rel¯ve qui les int®resseraient. 
Lôobjectif est de proposer des services de qualit® r®pondant toujours ¨ un besoin client. 
 
 
 

5.2.9 Une relation client bas®e sur lôengagement : notre charte dôengagement 

 
La confiance mutuelle, lô®coute et lôengagement sont notre ADN et en toute transparence, SUEZ Eau 
France sôengage aupr¯s de ses clients en ®non­ant clairement dans une charte ses engagements 
répartis en 4 catégories qui font écho aux attentes des citoyens et collectivités :  

¶ Service client (3 engagements) 

¶ Écoute client (1 engagement) 

¶ Qualit® de lôeau (2 engagements) 

¶ Environnement (2 engagements) 
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Cette charte présente nos engagements socles et donne de la visibilité à la qualité de service offerts 
aux usagers ; proximité et réactivité sont nos valeurs. 
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5.3 Notre système de management 

Côest autour de notre raison dô°tre, de notre strat®gie op®rationnelle et de notre feuille de route 

Développement Durable, que nous avons développé le système de management de SUEZ Eau 

France, certifié ISO 9001 ï ISO 14001 ï ISO 50001 sur tout le territoire national. 

Lôobjectif du syst¯me de management est dôaccompagner la mise en îuvre de la strat®gie de 

lôentreprise en sôassurant de la capacit® de nos modes de fonctionnement ¨ r®pondre aux attentes 

de nos clients, dans une logique dôam®lioration continue de notre performance. 

 
NOTRE CONTEXTE  
 
Nous op®rons aujourdôhui dans un contexte en profonde mutation.  

 

Le march® de lôeau conna´t ces derni¯res ann®es des ®volutions majeures. 

 

Ces dernières années, marquées par la pandémie de COVID, ont montré le caractère essentiel 

de nos métiers pour affronter une crise sanitaire.  

Si lôeau et lôassainissement sont des services tellement ®vidents que leur valeur en ®tait presque 

oubliée et leur coût remis en cause, la crise a montré, notamment dans nos territoires ultra-marins, 

lôimportance vitale dôentretenir ce patrimoine et dôassurer la continuité du service.   

 

 

Par ailleurs, et de manière évidente, nos activités sont en première ligne face aux défis majeurs 

du changement climatique et de la croissance démographique.  

La nouveaut® r®side dans lôacc®l®ration et lôintensification des bouleversements de notre écosystème, 

qui n®cessitent dôacc®l®rer notre transformation pour consolider le pr®sent et pr®parer lôavenir.  

Dans les années à venir, des investissements importants seront nécessaires pour permettre aux 

services de lôeau et de lôassainissement dô°tre ¨ un niveau de performance permettant de pr®server 

les ressources (rendements de r®seaux dôeau, traitement des micro polluants, gestion des boues) et 

dôassurer la r®silience des infrastructures face aux ®v¯nements climatiques extr°mes. 

  

 

Enfin, la gouvernance des services dôeau et dôassainissement a ®volu® pour inclure beaucoup 

plus largement les citoyens, qui ne sont plus de simples usagers de lôeau, mais de v®ritables parties 

prenantes.  

Ainsi, lôimplication des consommateurs dans les ®conomies dôeau, la solidarit® envers les publics 

fragilisés, et la digitalisation des services, sont des enjeux forts des contrats. 

 

Ces d®fis majeurs sont lôoccasion pour nous, SUEZ, dôaffirmer notre Raison dô°tre, qui refl¯te 

notre contribution à la soci®t®, et qui anime et oriente lôensemble de nos actions.  
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NOTRE RAISON DôETRE 
 
 

« Notre raison dô°tre incarne notre d®termination ¨ accomplir nos missions dans 

le respect des limites de notre planète, et à accompagner la transition écologique 

de nos parties prenantes. Elle exprime notre volonté de nous développer en tant 

quôentreprise, tout en prenant soin de lôhumain et de la plan¯te. Elle marque une 

nouvelle page dans lôhistoire de notre Groupe. » 

Sabrina Soussan, Présidente Directrice Générale de SUEZ 

 

Notre raison dô°tre est formulée ainsi : 

 

 

 

 
  

Mobilisés chaque jour aux côtés de nos clients et de nos partenaires, nous 

apportons, depuis plus de 160 ans, des services essentiels pour protéger 

et améliorer la qualité de vie partout où nous agissons, face à des défis 

environnementaux grandissants. 

Unis par la passion de nos métiers, nos valeurs dôinclusion et notre sens 

du collectif, nous innovons pour pr®server lôeau et valoriser les d®chets, 

sous forme de mati¯res recycl®es et dô®nergie. Nous promouvons et 

déployons des pratiques plus sobres, des technologies plus efficaces et 

des solutions circulaires, pour réutiliser et faire le meilleur usage des 

ressources limitées de la Terre. 

Au plus près des territoires, nous nous engageons pour lôhumain et la 

plan¯te afin de leur apporter les ressources dôun avenir commun. 
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NOTRE STRATEGIE OPERATIONNELLE 

 

Devenir le partenaire de confiance pour les solutions circulaires dans lôeau et les d®chets. 

 

Notre ambition est dô°tre un acteur de référence du secteur, reconnu pour son agilité, sa capacité 

¨ cr®er de la valeur et de lôinnovation, et son engagement pour lôhumain, la nature et la plan¯te. 

 
Notre stratégie repose sur 3 piliers, qui constituent nos principes fondamentaux : 
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NOTRE FEUILLE DE ROUTE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
Nos métiers et nos savoir-faire contribuent par nature ¨ pr®server lôenvironnement et apportent des 
services essentiels. Côest le cîur de notre strat®gie op®rationnelle. 
 
A travers notre nouvelle feuille de route développement durable 2023-2027, nous nous engageons 
à aller au-delà de la contribution naturelle de nos métiers, et inscrivons nos décisions et nos 
opérations dans le respect des limites planétaires.  
 
Nous nous engageons sur une feuille de route qui porte un m°me niveau dôambition en mati¯re de 
lutte contre le changement climatique, la préservation de la biodiversité et la responsabilité 
sociale. 
 
 

CLIMAT 
 

Notre pilier climat a ®t® con­u dans une approche globale afin dôagir sur lôensemble des leviers et 
dôacc®l®rer notre contribution ¨ la neutralit® carbone des territoires sur lesquels nous op®rons. 
 
Nos engagements :  
ü Contribuer ¨ la d®carbonation de lô®nergie, en accélérant le développement des énergies 

renouvelables pour atteindre lôobjectif de la neutralit® carbone en 2050. 
ü Réduire nos émissions de gaz à effet directes et indirectes. 
ü Adapter nos sites prioritaires et vulnérables aux conséquences du changement 

climatiques, en mettant en place des plans dôaction d®di®s. 
 
 

NATURE 
 
La préservation de la biodiversité, qui joue un rôle clé en matière de régulation du climat, mais aussi 
un r¹le ®conomique ¨ travers les services ®cosyst®miques quôelle fournit, est devenue un enjeu de 
premier plan. Nos métiers contribuent intrinsèquement à la préservation de la nature, mais nous 
devons toutefois r®duire lôimpact de nos activit®s. 
 
Nos engagements :  
ü Préserver les ressources, en soutenant le développement du recyclage et du réemploi et 
limitant notre impact sur lôeau douce. 

ü Développer nos capacités pour régénérer les milieux naturels. 
ü Réduire les pressions sur la biodiversité. 

 
 
 

SOCIAL 
 

Les conséquences du changement climatique et la destruction des écosystèmes ont des impacts 
majeurs sur les populations, et affectent en premier lieu les plus vuln®rables. Côest pourquoi la 
transition écologique requiert une mobilisation collective : elle engage nos équipes, nos clients, nos 
partenaires, mais aussi les bénéficiaires de nos installations et les communautés qui les accueillent. 
Ainsi, nous nous engageons pour renforcer lôimpact positif de nos activit®s. 
 
Nos engagements :  
ü Garantir le respect des droits humains. 
ü Favoriser le d®veloppement et lôengagement de nos collaborateurs. 
ü Contribuer au développement des territoires sur lesquels nous opérons, en nous 
engageant ¨ contribuer ¨ une ®conomie responsable par lôemploi et le d®veloppement local. 
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LA CERTIFICATION QUALITE ISO 9001 
 
 
Notre système de management de la Qualité, certifié ISO 9001 depuis 2004, a été construit autour de 
processus structurants, qui permettent de mettre en îuvre et renforcer : 

¶ La prise en compte des spécificités de chaque territoire afin dôadapter au mieux nos activit®s,  

¶ La dimension patrimoniale dans notre gestion des installations 

¶ Lôanalyse des risques et la continuit® dôactivit® face aux crises de plus en plus fréquentes 

¶ La fluidité et la collaboration autour dôun seul et m°me objectif : la confiance de nos clients 
 

 
 
 
 
Nos objectifs opérationnels découlent de nos fondamentaux :  

¶ Produire une eau de qualité 24h/24, en protégeant la ressource en eau 

¶ Pr®venir les rejets dôeffluents non trait®s et rendre au milieu naturel une eau ®pur®e et conforme, 

¶ Anticiper et maitriser les risques associés à nos activités 

¶ Mettre en îuvre les engagements de notre feuille de route D®veloppement Durable en mati¯re de 
climat, de capital naturel (biodiversité), et de capital humain 

¶ Respecter la réglementation en vigueur et nos engagements contractuels 

¶ Déployer une gouvernance de lôeau transparente, dans un esprit de partenariat et de confiance, 

¶ Renforcer la qualité du service apportée aux clients, par une écoute attentive de leurs attentes, 

¶ Préserver la sécurité, la santé et le bien-être de chaque collaborateur 

¶ Agir dans le respect des valeurs éthiques du groupe, en toute circonstances 

¶ Agir en faveur de la diversit®, de lô®galit® professionnelle, et contre les discriminations 
 
 

 
 
NOTRE CERTIFICAT ISO 9001 
 
Notre périmètre de certification nationale concerne les activités suivantes : 
 

¶ Exploitation, surveillance, entretien, maintenance et réalisation de travaux sur des installations 

d'eau potable, eau pluviale, eau destinée à l'irrigation, et d'eaux industrielles (production et 

distribution) 
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¶ Exploitation, surveillance, entretien, maintenance et réalisation de travaux sur des installations 

d'assainissement domestique ou industriel (collecte, épuration) 

¶ Gestion de la Relation Clients Consommateurs : traitement des demandes, facturation, 

recouvrement 

¶ Gestion du comptage d'eau : travaux sur branchements, pose - entretien - maintenance - 

renouvellement de compteurs et accessoires 

¶ Prestations de contrôle, étalonnage sur banc et expertise métrologique d'équipements de mesure 

et de comptage d'eau 

 

 
 

 
 

 
NOTRE CERTIFICATION ENERGIE ISO 50001 

 
UN ENGAGEMENT DE LONGUE DATE 
 
En 2012, SUEZ a été une des premières entreprises françaises à obtenir des certifications 
énergie locales dès la publication de la norme ISO 50001.  
 
£tant donn® les enjeux environnementaux et ®conomiques autour de lô®nergie, l'entreprise a d®cid® 
fin 2014 de structurer sa démarche de management de l'énergie, et de la faire certifier ISO 50001. 
Cette certification permet ®galement dô°tre en conformit® avec les exigences de la Directive 
europ®enne sur lôefficacit® ®nerg®tique. 
 
Depuis fin 2017 100% du périmètre Eau France est certifié ISO 50001. 
 
La robustesse et la pertinence du syst¯me de management de lô®nergie mis en place a ont ®t® salu®es 
par les auditeurs.  
 



5 | Votre délégataire 

PAYS DE L'ARBRESLE (CC) - LE BUVET ï 2023 118/174 

NOS AXES DôACTION 
 
Deux usages couvrent plus de 50 % de la consommation ®nerg®tique de lôentreprise : 

¶ Le pompage, notamment en eau potable   

¶ Lôa®ration des process biologiques en assainissement. 

Plusieurs leviers compl®mentaires sont mis en îuvre pour optimiser les consommations 
dô®nergie de ces ®quipements :  

V Le pilotage rigoureux des paramètres influençant significativement la consommation 
dô®nergie, et notamment la concentration en boues dans les bassins biologiques des stations 
dô®puration ; 

V Lô®tude, avant la pose ou le renouvellement de pompes de puissance significative, du 
dimensionnement optimal à prévoir en fonction du point de fonctionnement de 
lô®quipement ; 

V Lôint®gration syst®matique dans les achats dô®quipements ®nergivores, dôune analyse de 
lôefficacit® ®nerg®tique sur la dur®e de vie estim®e : la performance énergétique est un 
critère de choix majeur. 

Par ailleurs, des diagnostics énergétiques sont réalisés régulièrement pour vérifier que les réglages 
process sont optimisés, et identifier de nouveaux leviers de diminution des consommations dô®nergie.    

 
Les plans dôaction associ®s ¨ cette d®marche de management de lô®nergie et les r®sultats obtenus 
sont revus plusieurs fois par an avec la Direction, pour ajuster si besoin les objectifs ou les moyens. 
 
 
Un autre axe important du management de lô®nergie concerne la production dô®nergie. Deux 
cibles majeures sont développées :  

¶ La production de biogaz en assainissement avec ré-injection au réseau ou utilisation sur site 
via par cog®n®ration dô®lectricit®. Ces proc®d®s ont de plus lôavantage de diminuer la quantit® de 
d®chets g®n®r®s par lô®puration. 

¶ La production dô®nergies renouvelables en profitant de la configuration de certains sites :  

o Panneaux photovoltaïques sur les toitures ou les couvertures dôouvrages 
o Éoliennes 
o Microcentrales hydro®lectriques en utilisant lô®nergie potentielle de chute sur les 
r®seaux et ouvrages dôeau potable. 

 
Enfin, un réseau d'experts Energie est en place dans les Régions. Il se réunit régulièrement avec 
la Direction Technique nationale et les centres d'expertise du groupe, afin de faire bénéficier aux 
exploitants des dernières nouveautés en matière de performance énergétique (nouveaux 
équipements, etc.) et des retours d'expérience. 
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NOTRE CERTIFICAT ISO 50001 

 
 
 

 
 

NOTRE CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE ISO 14001 

LôADN DE NOS METIERS 
La protection de lôenvironnement fait naturellement partie de nos activit®s, et depuis toujours, SUEZ 

îuvre pour assurer la pr®servation des ressources, prévenir les pollutions du milieu naturel et 

contribuer à la restauration de la qualité des milieux aquatiques. 

Ces derni¯res ann®es nous am¯nent toutefois ¨ aborder la th®matique de lôenvironnement de fa­on 

beaucoup plus systémique et globale, en interrogeant notre impact sur la biodiversité, notre contribution 

au changement climatique, ou encore notre capacit® dôadaptation et de r®ponse aux risques naturels, 

qui se manifestent de plus en plus souvent et avec des intensités qui vont croissant. 

Aussi, notre d®veloppement sôinscrit aujourdôhui dans lô¯re de la transition ®cologique, qui sôancre dans 

tous nos métiers, avec un objectif de transformation progressive et durable de nos pratiques, au-delà 

de notre contribution naturelle et historique. 

 

 

 

UN SOCLE COMMUN 
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SUEZ Eau France op¯re dans le cadre dôune certification environnementale ISO 14001 qui couvre 

lôensemble des activit®s sur le territoire fran­ais m®tropolitain.   

Cette certification nationale garantit :   

¶ Des standards dôexploitation de haut niveau et r®guli¯rement enrichis par lôexp®rience 

collective et lôexpertise de nos centres de recherche et dôinnovation. Ces standards permettent de 

r®duire au minimum les impacts environnementaux li®s au socle commun de nos m®tiers :   

o Surveillance et am®lioration du rendement des r®seaux dôeau, 

o Ma´trise de la qualit® des rejets des stations dô®puration,   

o Minimisation des d®versements sur les r®seaux de collecte par lôentretien pr®ventif et 

lôoptimisation de la gestion des temps de pluie,    

o Pilotage et optimisation de nos consommations dô®nergie, dôeau et de produits chimiques, 

o Maîtrise des nuisances pour les riverains lors de nos interventions,  

o Optimisation de nos déplacements et électrification de notre parc de véhicules,  

o Gestion de nos déchets visant à minimiser leur qualité et maximiser leur valorisation.  

¶ Lôint®gration de crit¯res environnementaux et plus largement de crit¯res li®s au 

d®veloppement durable dans notre processus dôachat de fournitures et de prestations: plus quôune 

politique, nous d®veloppons une vraie strat®gie dôachats responsables, assortie des moyens de contr¹le 

du respect de nos exigences (audits de terrain lors des interventions dôentreprises ext®rieures) ;    

¶ Un dispositif dôentretien des comp®tences des agents dôexploitation int®grant les ®volutions 

techniques de nos m®tiers ;  

¶ Un processus de veille réglementaire exhaustif et rigoureux, qui couvre tout autant les textes 

publi®s que la veille sur les textes en projet. Cela nous permet dôidentifier et anticiper les évolutions 

r®glementaires, et de mettre en îuvre les plans dôaction pertinents visant ¨ assurer la conformit® ¨ la 

réglementation applicable sur chacun de nos contrats.     

¶ Une organisation de pr®paration ¨ la gestion des situations dôurgence et de crise, intégrant à 

la fois des exercices dôentrainement, et lôanalyse approfondie de toutes les situations r®elles ¨ des fins 

dôapprentissage et dôam®lioration. En effet, les catastrophes environnementales majeures r®sultent 

souvent de la combinaison de signaux dôalerte ignor®s et de situations d®grad®es mal g®r®es dans les 

premiers temps, conduisant ¨ des dommages bien plus importants que ce quôils auraient pu °tre avec 

les bonnes réactions.  

 Notre certification ISO 14001 nationale assure ainsi un haut niveau de performance sur le socle 

de la gestion des services dôeau et dôassainissement.  

 

LA PRISE EN COMPTE DES ENJEUX LOCAUX 

Une d®marche environnementale efficace nôa de sens que si elle prend en compte les sp®cificit®s des 

territoires. Aussi, nos ®quipes r®gionales sôattachent ¨ enrichir notre socle commun par des actions 

adaptées aux enjeux locaux. 

Ainsi, tous les sites o½ nous intervenons sont int®gr®s dans notre processus dôanalyse 

environnementale afin dôidentifier :   

¶ Les enjeux du p®rim¯tre en mati¯re de milieux naturels, de biodiversit®, de climat, dô®nergie, 

et dôattentes des parties prenantes (notamment les riverains) ;  

¶ Les impacts environnementaux de nos activit®s sur lôenvironnement.  



5 | Votre délégataire 

PAYS DE L'ARBRESLE (CC) - LE BUVET ï 2023 121/174 

Nous complétons ce diagnostic par une analyse des obligations de conformité applicables aux 

périmètres où nous intervenons, que ces obligations résultent de réglementations nationales, locales 

ou dôexigences contractuelles.   

Ceci permet de confirmer :  

- les engagements de performance environnementale que nous nous fixons, avec des objectifs 

concrets et appropri®s aux enjeux de chaque territoire ;   

- le plan dôaction qui nous permettra dôatteindre nos objectifs et minimiser notre impact sur 

lôenvironnement ;  

- les indicateurs que nous suivrons lors des revues régulières de notre système de management, 

afin de mesurer notre avancement, identifier les opportunit®s dôam®lioration de la performance et ajuster 

nos actions.  

 

 

 

 

NOTRE CERTIFICAT ISO 14001 
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NOTRE MANAGEMENT SANTE SECURITE 

 
Totalement intégré dans les pratiques au quotidien, notre management de la santé et la sécurité 
s'appuie sur l'organisation régionale en place. 
 
Les outils déployés nous permettent de : 

¶ Maîtriser les dangers : 
 . identifier les risques et les apprécier (évaluation des risques - plans de prévention - veille 

réglementaire - objectifs - indicateurs Santé Sécurité au travail) ; 
 . mettre en îuvre des mesures de ma´trise n®cessaires (plans dôactions) ; 

¶ Définir les rôles, responsabilités et autorités afin de permettre ¨ chacun dô°tre acteur de sa propre 
sécurité ; 

¶ Identifier et valider les compétences (plans de formation - autorisations de travail) ; 

¶ Manager les équipes par le biais de visites, causeries, analyses des remontées de situations 
dangereuses ; 

¶ Assurer la communication interne et externe ; 

¶ Mettre en place une gestion documentaire (proc®dures, consignesé) ; 

¶ Pr®venir les situations dôurgences et les tester ; 

¶ Surveiller les indicateurs, mettre en place des actions correctives et vérifier leur efficacité ; 

¶ Réaliser des audits internes ; 

¶ Tenir une revue de direction. 
 
 
Les méthodes et outils de la certification ISO 45001 sont appliqués sur l'ensemble de la région. 
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5.4 Une feuille de route développement 
durable au service des territoires sur 
lesquels nous opérons 

Les m®tiers de lôeau et de lôassainissement contribuent par nature ¨ pr®server lôenvironnement et 
apportent des services essentiels. La raison dô°tre de lôentreprise ç Au plus près des territoires, nous 
nous engageons pour lôhumain et la plan¯te afin de leur apporter les ressources dôun avenir commun » 
et la feuille de route développement durable visent à renforcer et amplifier cette contribution en 
structurant nos actions autour dôune ambition commune partout o½ nous sommes pr®sents.  
La feuille de route détaille les orientations et les engagements de développement durable du Groupe 
autour de 3 piliers : 

- Pilier climat : Contribuer ¨ d®carboner lô®nergie, r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre 

et adapter nos sites les plus exposés aux effets du changement climatique, 

- Pilier nature : Préserver la biodiversité et les ressources naturelles partout où nous opérons, 

- Pilier social : Renforcer lôimpact positif de nos activit®s pour un d®veloppement responsable des 

territoires. 

Cette feuille de route Groupe fait lôobjet dôune d®clinaison sur le p®rim¯tre de Suez Eau France. 

   
 
Actions d®di®es ¨ lôatt®nuation et lôadaptation au changement climatique 
SUEZ Eau France actualise chaque année le Bilan Carbone complet de ses activités selon la méthode 
Bilan CarboneÈ de lôADEME. Ce Bilan Carbone (publi® sur le site de lôAdeme) complet sô®l¯ve ¨ 3,1 
MtCO2e, et 650 000 tCO2e suivant une approche op®rationnelle (notamment hors chauffage de lôeau 
chaude sanitaire).  




































































































